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LE BUDGET 1958
T r a v a u x  e t  A m é n a g e m e n ts

Élections C a n to n a le s  du  2 0  avr il  1 9 5 8

AVIS IMPORTANT

Le renouvellem ent d ’u n  certa in  nom bre de sièges 
de conseillers généraux parm i lesquels celui du  canton 
de Sèvres est prévu en  1958; les h ab itan ts  de Saint- 
C loud seront donc appelés à voter.

P a r suite de l ’augm entation  rap id e  de la  popu la
tion , deux nouveaux bureaux  de vote on t é té  créés. 
Aussi, afin d ’év iter des déplacem ents inutiles est-il 
instam m ent recom m andé de vérifier les indications 
portées sur la carte d ’électeur concernant le  num éro  
du  bureau e t son em placem ent.

N ’oubliez pas de présen ter au  président du  bureau  
de vote une pièce d ’iden tité  avec votre carte d ’électeur  
signée.

En cas de b a llo tta g e  un  n ou veau  scrutin  aura  
lieu , le  2 7  A vril, dans le s  m êm es con d ition s.

L’augm entation de toutes choses au  cours des derniers 
mois de l’année 1957 ne pouvait pas ne pas avoir une 
répercussion sur le budget 1958 qui vient d ’être  approuvé 
p ar le Conseil m unicipal.

Le souci de la M unicipalité a été de présenter un  b u d 
get qui, to u t en ten an t com pte des inévitables incidences 
financières de la  progression constante des prix , lim ite  au 
m axim um  l’effort financier qui sera dem andé aux adm i
nistrés.

Le budget de 1957 s’élevait à 292.580.194 francs, celui 
de 1958 s’élèvera à 301.245.056 francs. Toutefois, avant 
d ’é tab lir une com paraison en tre  les deux budgets, il  est 
nécessaire de re trancher du volum e des dépenses de 1957 
une somme de 30 m illions qui avait été  inscrite pour le 
groupe scolaire du  Val-d’Or, ru e  du P ie rrie r e t qui ne 
se retrouve pas en 1958.

L’ensem ble des dépenses prévues au titre  de 1957 res
sort donc à 262.580.194 francs d’où une différence excé
dentaire de 38.664.862 francs pour les prévisions budgé
taires 1958.

(Suite page 2 )

Clodoaldiens ! Pensez à vos Passeports
Voici venir la période des vacances. P our nom bre 

d’en tre  vous qui se proposent de les passer à l ’étranger, 
un  passeport sera nécessaire.

N ’attendez pas pour le dem ander le m om ent du 
départ. La valid ité de tro is  ans qu i a été donnée à ces 
titres  de voyage vous perm et d’être  prévoyants sans qu’il 
en résulte  pour vous le  m oindre inconvénient.

E n  déposant un  mois à l’avance votre dossier au Com
m issariat de Police, vous n ’aurez pas à vous déplacer et 
vous éviterez l’affluence des périodes de départ, les délais 
supplém entaires résu ltan t obligato irem ent de l’ abon
dance des dem andes et, p a rtan t, la  crain te de voir votre 
voyage retardé.
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Tableau donnant la répartition  des dépenses com parées entre les budgets 1957 et 1958:

PERSONNEL M A T ÉR IE L DIVERS TOTAL OBSERVATIONS

A d m i n i s t r a t i o n  générale. Police.
Sécurité, s a l u b r i t é  et s a n té .
Contingents. B âtim ents c o m m u 
naux. Service à  caractère industrie l
et com m ercial ..................................... 1957 3 8 .3 1 3 .7 0 0 2 0 .2 2 0 .0 0 0 2 .7 1 9 .4 0 0 0 6 1 .2 5 3 .1 0 0 i : ) Contingents1958 4 5 .9 9 8 .7 0 0 2 2 .4 6 3 .6 5 0 2 .3 9 4 ,4 0 0 7 0 .8 5 6 .7 5 0 police, incen

die, et service 
in d u s t r i e l  e t

V oirie .................................................. 195 7 2 7 .2 0 0 .0 0 0 4 9 .8 4 5 .3 8 2 7 7 .0 4 5 .3 8 2 com m ercial.
1958 3 1 .8 0 0 .0 0 0 5 8 .6 3 2 .5 0 2 9 0 .4 3 2 .5 0 2

Enseignem ent. Sports .......................... 1957 1 1 .0 7 5 .0 0 0 1 7 .5 0 0 .0 0 0 3 .8 0 0 .0 0 0 , , 3 2 .3 7 5 .0 0 0 (s) Subvention
1958 1 3 .5 4 0 .0 0 0 2 1 .4 8 0 .0 0 0 4 .5 0 0 .0 0 0 ^ 3 9 .5 2 0 .0 0 0 à  la  caisse des

Assistance. Prévoyance. B iblio thèque. Ecoles.
C entre C ulturel. C a n tin e s ............... 19 5 7 8 .4 8 0 .0 0 0 1 5 .8 3 0 .0 0 0 2 .7 5 0 .0 0 0  

1.430.000* 1
2 7 .0 6 0 .0 0 0 (3) C h ô m a g e , 

distr. la it, con1958 1 0 .6 4 0 .0 0 0 1 8 .2 8 5 .0 0 0 3 0 .3 5 5 .0 0 0

C ontingent aide sociale ...................... 19 5 7
1958

1 1 .4 9 0 .0 0 0
1 1 .5 9 0 .7 0 9

1 1 .4 9 0 .0 0 0
1 1 .5 9 0 .7 0 9

trô le  m édical.

Logem ent .............................................. 1957
1958 - 5 .0 0 0 .0 0 0

5 .0 0 0 .0 0 0
5 .0 0 0 .0 0 0
5 .0 0 0 .0 0 0

Subventions ....................................... 19 5 7 2 .6 7 0 .0 0 0 2 .6 7 0 .0 0 0

Service de la dette  ..............................
1958 3 .3 2 0 .0 0 0 3 .3 2 0 .0 0 0
1957
1958

3 2 .0 0 0 .6 5 8
3 5 .6 5 7 .6 9 3

3 2 .0 0 0 .6 5 8
3 5 .6 5 7 .6 9 3

Dépenses diverses .................................
1

19 5 7
1958

4 .3 8 1 .0 5 4
5 .0 6 3 .9 6 7

4 .3 8 1 .0 5 4
5 .0 6 3 .9 6 7

Travaux n e u f s ................................. 1957
1958

9 .3 0 5 .0 0 0
9 .4 5 2 .4 3 0

9 .3 0 5 .0 0 0
9 .4 5 2 .4 3 0

TO TA L ............................ . . | 1957 8 5 .0 6 8 .7 0 0 1 0 3 .3 9 5 .3 8 2 7 4 .1 ]  6 .1 1 2 2 6 2 .5 8 0 .1 9 4
1958 1 0 1 .9 7 8 .7 0 0 1 2 0 .8 6 1 .1 5 2 7 8 .4 0 9 .1 9 9 3 0 1 .2 4 5 .0 5 6

Différence ........................ 1 6 .9 1 0 .0 0 0 1 7 .4 6 5 .7 7 0 3 8 .6 6 4 .8 6 2E n pourcentage ............................. 4 .ZV0 .U0 1
2 0  % 17 % 1

P ro g ra m m e  d e s  T ra v a u x  1958

Au cours des dernières années u n  effort a été fa it en 
vue de l ’équipem ent de la  collectivité ta n t au po in t de 
vue scolaire q u ’au po in t de vue de l’assainissem ent de la 
Ville.

Ces réalisations ont grevé lourdem ent le budget et se 
sont effectuées au détrim en t parfois de l ’en tre tien  géné
ra l des autres p roprié tés com m unales.

P o u r l’année 1958, il a été décidé de réserver les crédits 
du  budget p rim itif  au  seul en tre tien  des bâtim ents e t de 
la voirie, à l ’exclusion de tous travaux  neufs qui seront 
prélevés sur le  budget additionnel.

Dans l’ensem ble du program m e nous relevons les tra 
vaux suivants:

A) Bâtim ents com m unaux.

Travaux divers d’am énagem ent dans la  m airie  en plus 
de l'in s ta lla tion  du musée au  rez-de-chaussée, du dépla
cem ent des services techniques et de la construction d’un 
logem ent de fonctions ru e  des Ecoles, votés au budget 
add itionnel de 1957.

B) B âtim ents scolaires.

A m énagem ent d un  te rra in  d évolution au groupe sco
laire  des Coteaux. (Ancien te rra in  Latil.)

Réfection com plète de la  cour d’école du groupe des 
garçons de M ontretout.

C) Voirie.

La plus grande p artie  du créd it sera em ployée au 
« bouchem ent » des trous sur les chaussées e t à la  ré 
fection des tro tto irs.

L acquisition d une traçeuse de bandes a été décidée 
afin de faciliter la pe in tu re  des passages pour piétons et 
la signalisation sur les chaussées.

L agrandissem ent de la  place de l ’Eglise devant le 
com m issariat de police, à l ’em placem ent du square 
G ounod, voté en 1957, sera exécuté.

L assainissem ent de diverses rues p ar pose de canali
sations d égoût sera réalisé en partic ipa tion  avec les rive
rains, rue de la  Porte-Jaune, ru e  de Garches, ru e  Lelé- 
gard, ru e  du M ont-V alérien et avenue de la  Pom m eraie.

Enfin, un  effort spécial sera consenti pour la  signali
sation locale.



D) Eclairage public.
E n dehors de l ’en tre tien  courant, une tranche spéciale 

d ’équipem ent est prévue dans diverses rues, à savoir:
1° Lanternes fluorescentes 2 tubes
R ue du P ie rrie r (entre la  ru e  du  M ont-V alérien et le 

boulevard de la R épublique) ;
R ue du M ont-V alérien (entre la  rue  P ie rrie r et le car

refou r R épublique-W ashington) ;
R ue Pigache.
2° Ballons fluorescents H .P.L. 125
F in ition  boulevard  Sénard (entre rue  Ch.-Blum et rue 

du  Val-d’O r) .
F in ition  avenue Bernard-Palissy (entre avenue de 

Loncham p et ru e  C h.-B lum ).

E) Lycée de jeunes filles.
Dans les travaux  d’en tretien  à exécuter dans cet éta

blissem ent, nous relevons la  répara tion  de l ’escalier en 
fe r desservant la  salle de sciences e t la  pose d’écrans en 
châtaignier sur les m urs de clôture en bo rdu re  de la  cour 
de récréation.

V oies u r b a in e s  e t  p r iv é e s

De nom breuses questions nous on t été posées à propos 
du classem ent dans la  voirie com m unale des voies privées 
de lotissem ents ou de groupes d ’habitations.

A vant d ’aborder la  question du classem ent proprem ent 
d it, qu i préoccupe beaucoup de nos adm inistrés, i l  est 
nécessaire de connaître le caractère d istinctif des voies 
à classer.

Qu’entend-on to u t d ’abord p a r « voie u rbaine  »?
Cette question a été tra itée  p ar M . M o n s a r r a t , inspec

teu r général de la  vicinalité, autrefois spécialisé dans la 
voirie com m unale e t qui en a donné la  définition sui
vante :

« L’expression « voie u rba ine  » désigne une  voie de 
com m unication située dans l ’in té rieu r d ’une  agglom éra
tion. Mais, dans la  rigueur du droit, « voie u rba ine  » a 
une signification plus restre ine et ne s’applique qu’aux 
voies com m unales non  classées dans une au tre  catégorie 
de voies publiques.

Cette dénom ination ne convient donc pas aux routes 
nationales, aux voies départem entales e t aux chemins 
vicinaux et à leurs prolongem ents qu i son t des rues t r a 
verses ».

Si nous excluons d o n t les exceptions ci-dessus énum é
rées, nous nous trouvons en présence de deux catégories 
de voies urbaines.

1° Les voies urbaines publiques, c’est-à-dire celles qui 
ont fa it l ’ob je t d ’une décision adm inistrative les clas
sant régulièrem ent comme telles.

2° Les voies privées, c’est-à-dire celles qu i appartien 
nen t à un  particu lier ou à u n  groupe de propriétaires.

Nous ne parlerons pas des voies urbaines publiques 
mais allons énoncer quelques généralités sur les voies 
privées.

A) D énom ination.
A ucun tex te  législatif n i réglem entaire n ’a édicté de 

prescrip tion  concernant la  dénom ination des voies p r i
vées.

B) Im pôts.
Les voies privées, à la  différence des voies publiques 

qui ont été déclarées exem ptes d’im pôt foncier, sont 
rangées dans la  m êm e catégorie que les terrains à bâtir.

G) Police.
Les pouvoirs de police des autorités adm inistratives 

diffèrent suivant qu’il s’agit de m esure concernant la 
voirie proprem ent dite  ou de mesures in téressant la 
liberté  et la  sécurité de la circulation  ou encore l’hygiène 
e t la  salubrité.

Si le  m aire d’une com m une ne p eu t in terven ir dans 
les questions de voirie propre, ses pouvoirs sont très 
étendus en ce qui concerne les autres questions.

1° Mesures intéressant la liberté et la sécurité de la 
circulation.

D eux cas sont à envisager.
a) Les voies ne sont pas ouvertes au public et dans 

cette hypothèse le m aire n ’a d’autres pouvoirs que ceux 
de l ’au to rité  m unicipale dans tous les im m eubles privés 
non ouverts au public.

b ) Les voies sont ouvertes au public e t alors le m aire 
a sur ces voies les mêmes pouvoirs que sur les voies u rb a i
nes publiques, c est-à-dire que les dispositions du Code 
pénal, du Code de la rou te  e t des arrêtés m unicipaux de 
police régulièrem ent pris y sont applicables.

2° Mesures d’hygiène.
Les pouvoirs du m aire sont très étendus, ils sont en 

somme les mêmes que pour les voies urbaines publiques; 
ces voies privées é tan t ou non ouvertes à la circulation 
publique.

Les seules restrictions apportées à l ’exercice de ces 
pouvoirs sont celles qui résu lten t de la  nécessité de 
concilier les in té rê t prim ordiaux  de la  santé publique 
avec le respect dû au d ro it de p ropriété , à la  liberté  ind i
viduelle e t à la liberté  du commerce e t de l ’industrie.

CLASSEMENT DES VOIES PR IV EES 
DANS LA V O IR IE  URBAINE PUBLIQUE

Un particu lie r ou un  groupe de propriétaires peu t 
dem ander le classem ent dans la  voirie u rbaine publique 
des voies privées leu r appartenant.

Cette dem ande est soumise ati Conseil m unicipal 
accompagnée d’un  p lan  ind iq u an t avec précision 
l ’assiette e t les lim ites de la  voie.

Le classement n ’est possible qu’au tan t que la  to talité  
des p ropriétaires a donné son accord e t à condition que 
la  voie à classer soit en p arfa it é ta t de viabilité.

Si le Conseil m unicipal est favorable au  classement et 
s’il accepte de pourvoir aux frais d ’entretien  de la  nou
velle voie le dossier est adressé au P réfe t qui ordonne 
une enquête au cours de laquelle  les habitan ts de la 
com m une peuvent exprim er leu r avis sur le classement 
envisagé.

A près cette enquête e t nouvel avis éventuel du Conseil 
m unicipal, le p ré fe t p rend  un  a rrê té  de classement.

Cette décision a po u r effet, dès q u ’elle est devenue 
définitive de faire entrer le sol de la voie classée dans 
le dom aine pub lic  de la com m une  e t de le rend re  par 
suite inaliénable et im prescriptible.

La ville de Saint-Cloud n ’a pas dem andé à bénéficier 
des dispositions concernant le  « classement d’office » 
prévu p ar l ’article 11 de la  lo i du 15 m ai 1930.

Dans ces conditions, les particu liers dem eurent libres 
de conserver leurs voies ou d’en dem ander le classement.

** *

En ce qui concerne plus particu lièrem ent les voies de 
« La Bérengère », u n  accord de principe avait été donné 
à la  Société im m obilière du  M ont-V alérien po u r le  clas
sem ent de la  plus grande p artie  de ses voies dans la  voirie 
u rbaine  publique.

Ce n ’est là  qu’un accord de principe et la  décision



définitive ne pourra  in terven ir qu’après accom plissem ent 
des form alités adm inistratives exposées précédem m ent.

Il est néanm oins à signaler que les voies du parc de la 
B érengère é tan t ouvertes à la  c irculation  pub lique, les 
règlem ents de police y sont applicables.

U n accord p o u rra  quand  m êm e in te rven ir avec les 
représentants des sociétés constructrices pour la  mise en 
vigueur progressive de ces règlem ents qui ont pour b u t 
d ’assurer la facilité  et la sécurité de la c irculation sur les 
voies considérées.

Q uant à l ’en tretien  des voies qui ne peu t ê tre  exécuté 
par les services m unicipaux que sur des voies com m u
nales classées, il dem eure donc ju sq u ’à nouvel o rdre  à la 
charge exclusive des propriétaires.

Nous pensons que cet exposé aura éclairé nos conci
toyens sur la question du classem ent des voies privées 
dans la voirie u rbaine  pub lique  e t nous leu r laissons le 
soin de p rend re  à ce sujet la décision qui leu r convienda.

P ro p re té  des voies publiques

Nous ne nous lasserons pas de revenir sur ce sujet, 
persuadés que rien  ne sera possible si la popu la tion  ne 
nous aide pas et si chacun de nos concitoyens ne se sent 
pas d irectem ent et personnellem ent intéressé.

Nous ne croyons pas u tile  de rappeler les différents 
m otifs que nous avons, plusieurs fois déjà, signalés pour 
inciter chacun de nos lecteurs à prendre conscience de la 
p a rt de responsabilité  qui lu i incom be dans la lu tte  
contre le laisser-aller et l ’insouciance de trop  de nos 
concitoyens qui n ’ont pas encore réalisé que la  voie 
pub lique est p rop rié té  com m une  où personne n ’est to tale
m ent chez lu i et to talem ent lib re  d’agir à sa guise.

E t l’on pense aux papiers, plus ou moins gras, aux 
em ballages de cigarettes jetés négligem m ent sur les tro t
toirs, etc., tous objets qui, avec un  peu de soin, trouve
ra ien t place dans les corbeilles placées à de nom breux 
points de nos rues.

Q uant aux  chiens!- au tre  plaie. I l  n ’est pas question 
de les persécuter et de leu r vouloir quelque m al, mais, 
avouez q u ’ils sont tout de même b ien  gênants et désa
gréables. Pas te llem ent p a r leur présence que par les 
traces de leur passage qu’ils laissent généralem ent au 
beau m ilieu des tro tto irs.

E t que fa ire?  Pas question de ram asser tous les chiens 
errants, la police n ’a pas assez de personnel et elle doit 
fa ire  face à tan t d ’autres tâches plus urgentes; on ne 
peut donc lu i dem ander de se charger en plus de ce 
ramassage. Restent les chiens tenus en laisse p ar leur 
p rop rié ta ire  et qui, pas plus que les prem iers, ne se 
gênent. Mais, nous nous adressons alors au p rop rié ta ire  
qui pou rra it, au m oins, tire r son chien dans le caniveau 
pour éviter que le tro tto ir  ne soit souillé e t que le passant 
qui va venir ne risque pas une glissade particu lièrem ent 
désagréable.

Serait-ce trop  dem ander, en p are il cas, aux p rop rié 
taires de chien de penser qu ’ils p o u rra ien t être eux- 
mêmes, un certain  jou r, victim es de p are il accident? Ils 
com prendraient alors que nous avons quelques raisons 
d’insister sur la nécessité de penser aux conséquences des 
actes que nous accomplissons m êm e p a r  « personne 
interposée ».

A l’occasion de cette rem arque, qu’on nous perm ette 
de signaler ici la délicatesse aim able d ’une personne que 
nous connaissons b ien  (et qui li t  certa inem ent le B ulle tin  
M unicipal) que nous voyions récem m ent prom ener, à la 
laisse, son m agnifique chien et qui, obligée de s’arrê ter 
pour laisser son com pagnon satisfaire un  besoin natu re l, 
a délicatem ent ramassé dans une feu ille  de pap ier, la

conséquence de ce besoin, e t l ’a portée  ju sq u ’à l ’égout 
le plus proche, d istan t d ’une  c inquantaine de m ètres.

On ne peu t sans doute dem ander à tous pare il souci 
de la p ropre té  publique, pare il sens social aussi, mais il 
nous a p a ru  bon de le signaler en rem ercian t la  personne 
en cause, qui peu t-être  se reconnaîtra , e t de citer son 
geste en exem ple.

Ah! si tous nos concitoyens avaient pareil souci du 
bien public.

Colonie de V acances M unicipale 
de C harbonn iè re

Dans sa séance du 21 m ars, le Conseil m unicipal a 
fixé le  nouveau barèm e qui sera app liqué à la p a rtic ipa
tion des fam illes aux dépenses de la  colonie.

P our l’établissem ent de ce barèm e, il a été tenu 
com pte de la to talité  des ressources des fam illes (salaires 
plus allocations fam iliales) de façon à déterm iner la 
m oyenne m ensuelle  des ressources par personne  vivant 
au foyer.

Le barèm e proposé p ar la  m unicipalité  et accepté par
le Conseil m unicipal est le su ivant:

P o u r les fam illes dont les ressources m oyennes m en
suelles p a r  personne s’élèvent à:

Moins de 10.000 F  ..........................  120 F  p ar jour
De 10.001 à 11.000   240 —

11.001 à 12.000   330 —
12.001 à 14.000    390 —
14.001 à 16.000   440 —-
16.001 à 18.000   490 —
18.001 à 20.000   540 —

Au-dessus de 20.001 .............................  600 —
Il a été décidé que, pour le personnel com m unal et 

pour les petits fonctionnaires qui ne bénéficient pas de 
bons de vacances d ’une caisse d’allocations fam iliales ou 
d’une partic ipa tion  de leu r adm inistration , il sera app li
qué le taux  de la catégorie im m édiatem ent in férieu re  à 
celle déterm inée par la  m oyenne des ressources de la 
fam ille considérée.

Les fam illes peuvent donc dès m ain tenan t fa ire  ins
crire ceux de leurs enfants q u ’elles désirent confier à 
no tre  colonie de vacances (m airie, 2e b u re a u ) .

Il peu t être u tile , pour les nouveaux habitan ts, de 
rappe le r que la colonie m unicipale est installée dans un  
m agnifique château m oderne, situé à 8 kilom ètres d ’O r
léans, dans une région très agréable, au m ilieu  d’un  parc 
boisé de 175 hectares. Tous les enfants qui y ont fa it 
un  séjour ont le désir d ’y re tou rner et reg re tten t seule
m ent de voir arriver la lim ite d'âge de 14 ans qui ne 
perm ettra  plus de les adm ettre.

Cette année, la colonie com prendra deux périodes, la 
p rem ière du 8 ju ille t au  11 août, la  seconde d u  11 
août au  12 septem bre. Les enfants peuvent ê tre  adm is 
p o u r les deux périodes ou seulem ent pour une  seule.

Age. — Ne seront admis que les enfants ayant au 
moins 7 ans le 1" ju ille t 1958 et au plus 14 ans le 
1er octobre 1958.

I  isite médicale. — A vant le départ les enfants seront 
soumis aux visites m édicales réglem entaires.

Inscription. — I l  sera exigé le versem ent d’une somme 
de 1.000 F  p a r enfant. Cette somme tien d ra  lieu 
d ’acom pte sur la somme to tale  due. E n  cas de défection 
sans m otif valable, cette somme restera  acquise à la 
Ville.



Transport. —  Le voyage p ar autocar de Saint-Cloud à 
C harbonnière e t re to u r est pris en charge p a r la ville.

D epuis plus de 10 ans que fonctionne no tre  colonie 
de vacances nous n ’avons enregistré, de la  p a r t des 
fam illes, que des satisfactions et des rem erciem ents, nul 
doute que cette année encore le  séjour à la  colonie sera 
salu taire  pour tous les enfants qui y  seront admis.

N aturellem ent le nom bre des enfants est lim ité  (175 
m axim um ), il y a donc in té rê t pour les fam illes à les 
fa ire  inscrire sans trop  ta rd e r e t à p rend re  connaissance 
du règlem ent qui leu r sera remis.

P rom enade du M uguet

Chacun sait que, si la  saison est favorable la cueillette 
du m uguet est particu lièrem ent abondante, au début de 
m ai, au château m unicipal de C harbonnière.

La trad itio n  s’est établie d ’organiser chaque année 
une sortie  en autocars qui perm et à u n  nom bre to u 
jours plus élevé de clodoaldiens de jo u ir  ensemble 
d ’une  excellente jo u rn ée  de cam pagne e t de rap p o rte r 
de m agnifiques bouquets de m uguet.

La date en est fixée au  dim anche 4 mai. Les autocars 
p a rtiro n t de la  place de la  M airie à 7 h . 30 pour arriver 
au château vers 10 h. 30, de façon à perm ettre  la  cueil
le tte  avant le déjeûner, ce que beaucoup de partic ipants 
désirent.

Chacun em portera ce qu’il estim era nécessaire pour 
un  pique-nique. E n  cas de beau  tem ps les pelouses 
accueilleront les voyageurs; en cas de pluie, les salles à 
m anger du château, les granges et dépendances perm et
tro n t de s’abriter. Mais espérons que ie soleil sera de la 
partie  !

I l  nous fau t rappeler ici que, pour éviter quelques 
abus qui se sont p roduits l ’an dernier, l ’accès aux étages 
supérieurs du château sera rigoureusem ent in te rd it, au tre
m ent que sous la  conduite de responsables.

Les personnes qui seraient intéressées p ar cette p ro 
m enade à la  cam pagne sont invitées à se fa ire  inscrire 
sans re ta rd  à la  m airie  (2e b u re a u ). Le p rix  du voyage 
aller et re tou r est fixé à 660 francs par personne, à verser 
au m om ent de l ’inscription.

On trouvera au château, pain , boissons, pâtisseries.

B ien en tendu , les clodoaldiens qu i disposent de 
moyens de tran sp o rt personnels peuvent se rend re  d irec
tem ent à C harbonnière. Précisons que le  château se 
trouve à droite  de la  rou te  nationale  51 (Pithiviers-O r- 
léans, après Loury, environ 8 kilom ètres avant Orléans.

A l ’occasion de ce déplacem ent à C harbonnière, les 
appareils de l’Aéro-Club de Saint-Cloud se rendront, 
comme l’an dernier, à l ’aérodrom e d ’Orléans-Saran. Des 
baptêm es de l ’air com prenant le survol du dom aine de 
C harbonnière  p ou rron t ê tre  assurés m oyennant la 
som m e de 1.300 F  par personne.

L ’aller et re tour en car Charbonnière-Orléans-Saran- 
C harbonnière sera rem boursé aux personnes ayant pris 
p a r t 'à  ces baptêm es. On peu t s’inscrire égalem ent à la 
m airie  (2^-b u re a u ).

J o u r n é e  du  Sang:

Les journées du Sang ont eu lieu  cette année les 
samedi 22 et dim anche 23 février de 8 h. 30 à m idi, au 
Centre culturel, 14, rue des Ecoles.

I l ne nous p a ra ît pas nécessaire de revenir ici sur 
l’u tilité  des prélèvem ents de sang qui sont effectués au 
cours de pareilles journées et qui répondent aux besoins 
de plus en plus grands pour les soins à donner aux m ala
des, accidentés e t blessés de tous genres dont le nom bre 
augm ente sans cesse.

Les Clodoaldiens l ’ont parfa item ent compris puisque, 
du ran t ces deux dem i-journées, 409 volontaires se sont 
présentés, perm ettan t 397 prélèvem ents, soit environ 
10 % de plus que l’an dernier.

Mais pouvons-nous nous déclarer pleinem ent satis
faits? Non, sans aucun doute.

La population  de Saint-Cloud est en pleine période 
d’expansion et c’est de b ien  plus de 10 % que devrait 
s’accroître le nom bre des donneurs.

Nous adm ettons volontiers que les Services du Centre 
N ational de Transfusion Sanguine m u ltip lien t au tan t 
qu’ils le peuvent les séances de prélèvem ents non seule
m ent dans les communes, m ais aussi dans les usines, dans 
les écoles et dans les services publics.

Mais les besoins sont de plus en plus grands. Chacun 
sait com bien sont nom breux les cas pour lesquels la th é 
rapeu tique  fa it appel à la  transfusion.

Voilà encore u n  po in t sur lequel nous nous sentons 
to talem ent solidaires les uns des autres, e t tous ceux dont 
l ’é ta t physique perm et le prélèvem ent d ’un  peu  de leur 
sang ne peuvent trouver d ’excuses à une abstention 
égoïste.

Q uoiqu’il en soit, nous rem ercions avec toutes les 
personnes qui se sont dérangées, toutes celles qui ont 
contribué à l’organisation et au succès de ces journées 
du sang, particu lièrem ent les m em bres et les secouristes 
de la  Section de Saint-Cloud de la  Croix-Rouge française 
dirigés p ar Mmes D e s a u b l ia u x , S o u b e y r o u s  et M. M a il 
l e t , les pharm aciens qui on t recueilli les bulletins d’ins
crip tion , tous les com m erçants e t les industriels, les 
écoles et lycées qui ont assuré la diffusion des tracts et 
des affiches.

D’ailleurs, nous sommes heureux  de rep rodu ire  
ci-après la le ttre  que nous avons reçue du Centre N atio
nal de T ransfusion Sanguine, en p rian t toutes les p er
sonnes intéressées de p rend re  leu r p a rt des rem ercie
m ents qu’elle contient.

C EN TRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE
6, rue A lexandre-Cabanel, P aris 15e.
Directeur Général: D r J.-J. S o u l ie r .

M o n s ie u r  le  M a ir e ,
A  la suite des Journées du Sang qu i viennent cFavoir lieu, une 

fois encore cette année, dans votre com m une, j ’ai l’honneur, au 
nom  du Centre N ational de Transfusion Sanguine, de vous exprim er 
notre sincère gratitude pour la com préhension avec laquelle vous 
avez bien vou lu  envisager l’organisation de cette manifestation de 
solidarité et l’appui que vous nous avez offert  dans sa préparation.

Pour la sixièm e fois, les habitants de Saint-Cloud ont répondu  
avec générosité à notre appel puisque 397 prélèvem ents ont pu  
être effectués, 409 volontaires s’étant présentés. Ces résultats sont 
en très nette progression par rapport à ceux obtenus lors des pré
cédentes réalisations.

N ous vous serions très reconnaissants de transm ettre l ’expres
sion de notre gratitude à toutes les personnes qui, par leur action 
ou le don de leur sang, les deux peut-être, nous ont apporté un 
précieux concours, au prem ier rang desquelles il convient de placer 
le C om ité de la Croix-Rouge Française.

En vous remerciant de nouveau, je vous prie de croire, M on
sieur le Maire, à l’assurance de mes sentim ents respectueux et 
dévoués.

P o u r le D irecteur G énéral par autorisation:
.T. G y e s s e .



LES ACCIDENTS DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES

I l  arrive que les élèves des écoles soient victimes 
d ’accidents fo rt heureusem ent le  p lus souvent sans g ra
vité. I l  est bon toutefois de connaître  ce q u ’il convient 
de fa ire  en  p are il cas e t nous dem andons aux parents 
d ’élèves de lire  atten tivem ent les renseignem ents que 
nous leu r fournissons.

Dans to u t accident il y a parfois lieu  d ’é ta b lir  la 
no tion  de responsabilité ; en l ’occurrence celle qui 
peu t ê tre  engagée à raison d ’une fau te  de service due 
à un  m anque de vigilance du personnel enseignant et 
celle du  fait de la  com m une p o u r u n  m auvais en tre tien  
des bâtim ents.

Les institu teurs sont responsables soit des consé
quences d ’u n  accident survenu à u n  élève s’il a sa 
source dans u n e  fau te  personnelle commise p a r  lu i, 
soit du  dom m age causé p a r  leurs élèves p en d an t le 
tem ps que ces dern iers sont sous leu r surveillance, mais 
les fautes ou négligences doivent ê tre  prouvées p ar 
ceux qu i réclam ent la  rép a ra tio n  d ’un  dom m age (C. 
civ., art. 1384, parag raphe  5, m od. p a r  la  lo i du 5 
avril 1937). Toutefois, les institu teurs ne peuvent être 
mis d irectem ent en cause, l ’E ta t s’é tan t substitué à ses 
agent® selon les term es de l ’article 2 de la  lo i du 
5 avril 1937:

Dans tous les cas où la responsabilité des m em 
bres de  l ’enseignem ent public  est engagée, à la suite  
ou à l occasion d ’un fa it dom m ageable com m is, soit 
par les enfants ou jeunes gens qui leur sont confiés à 
raison de leurs fonctions, so it à ces enfants ou  jeunes 
gens, dans les m êm es conditions, la responsabilité de 
l  E ta t sera substituée à celle des d its m em bres de  l’en 
seignem ent qu i ne pourront jamais être m is en cause 
devant les tr ibunaux civils, par la v ic tim e  ou ses repré
sentants.

I l  en  sera ainsi toutes les fois que, pendant la sco
larité ou en  dehors de  la  scolarité, dans un  bu t d ’éd u 
cation m orale ou  physique, non  in terd it par les règle
m ents, les enfants ou jeunes gens ainsi confiés aux 
m em bres de  l’enseignem ent public  se trouveront sous 
la surveillance de  ces derniers. L ’action récursoire 
pourra être exercée par l ’E ta t, so it contre l ’institu teur, 
soit contre les tiers, conform ém ent au d ro it com m un.
L action en responsabilité exercée par la victim e, ses 
parents ou ses axants dro it, in ten té  contre l’Etat, ainsi 
responsable du dom m age, sera portée devant le  T r ib u 
nal civil ou le  Juge de  P aix d u  lieu  où le dom m age  
a été causé e t d irigé contre le  P réfet d u  D épartem ent.

La responsabilité  de la  com m une découle des 
règles du d ro it com m un en m atiè re  de dommages cau
sés p a r les travaux  publics, encore crue les autorités 
académ ique e t p réfectorale  aient le  devoir de surveil
le r  la  construction et l ’en tretien  des locaux scolaire®, 
comme le  stipule la  loi du 30 octobre 1886, l ’E ta t é tan t 
so lidairem ent responsable des accidents im putab les à 
un  m auvais entretien .

Mais la  quasi to ta lité  des accidents qui surviennent 
dans les écoles ne  sont pas dus à une faute de service 
ou à u n  m auvais é ta t des lieux  e t doivent ê tre  considé
rés com m e une conséquence norm ale  des activités des 
élèves; il n e  sau ra it y avoir de recherche de respon
sabilité  si le dom m age résu lte  exclusivem ent d ’un  cas 
fo rtu it cfu’on ne pouvait p révoir ou d ’un  cas de force 
m ajeure  q u ’on ne pouvait em pêcher. Aussi, l ’acte dit 
loi du 10 août 1943 avait-il prévu  l ’assurance scolaire

obligatoire, lirais il n e  sem ble pas que cette  obligation 
a it é té  confirm ée im pérativem ent en dép it des disposi
tion  du décret du 10 ju in  1944, o o rtan t règ lem ent d ’ad 
m in istra tion  publique. D evançant l ’esp rit de cette 
loi, la  V ille de Saint-Cloud a, depuis longtem ps, 
souscrit un  con trat auprès d ’une  com pagnie d ’assuran
ces qui couvre tous les risques pendan t la  période  où 
l ’enfant est sous la  surveillance du  personnel ensei
gnant, y  com pris les visites guidées en  dehors de l ’école 
e t le  t ra je t  norm al que l ’élève est appelé  à fa ire  pour 
se ren d re  de son dom icile à l ’école, dans la  lim ite  
d ’une  dem i heure  avant et d ’u n e  dem i h eu re  après 
l ’heu re  d ’entrée ou de sortie de l ’établissem ent sco
laire.

Si donc u n  élève est victim e d ’un accident dans les 
écoles publiques les paren ts doivent, s’ils estim ent que 
cet accident peu t en tra în e r u n e  suite quelconque, en 
aviser le  d irec teur ou la  d irectrice de l ’école. E n  effet, 
il est b ien  évident q u ’i l  est p ra tiquem m ent im possible 
de déclarer tous les petits accidents qui surv iennent 
quo tid iennem ent, le  chef de l ’établissem ent faisant 
cette déclaration  lo rsque les cas lu i paraissent sérieux; 
m ais com m e il s’agit d ’u n e  appréciation , les parents 
de to u t élève accidenté  on t in té rê t à se ren d re  dans un 
délai de 24 heures auprès du  d irec teur ou de la  d irec
trice  d ’école po u r l ’inv ite r à fa ire  la  déclaration  à la  
m airie , s’ils estim ent q u ’u n e  suite  do it ê tre  envisagée.

I l  y a lieu  dans ce cas de jo in d re  u n  certificat m é
dical de constatation  et de fa ire  connaître  si les 
paren ts de l ’accidenté sont ou non  assurés sociaux: 
Assurés sociaux:

E n vue du  rem boursem ent, les paren ts devront 
é tab lir  des copies m anuscrites des différentes notes de 
frais (m édicales et pharm aceutiques) e t les p résen ter 
en m êm e tem ps que les originales à la  Sécurité Sociale, 
avec la  feu ille  de m alad ie  correspondante.

A près règlem ent, la  Sécurité Sociale gardera les 
copies e t rem ettra  aux paren ts les notes originales, 
ainsi que la  feu ille-bordereau du  paiem ent des p resta 
tions.

Notes de frais et « décom pte Sécurité Sociale s 
seront adressés à la  C om pagnie p a r  l ’in te rm éd ia ire  du 
service de la  m airie , p o u r que la  C om pagnie puisse rem 
bourser la  différence, dans la  lim ite  de sa garantie .
N on assurés sociaux:

L a C om pagnie d ’assurances se substitue à la  Sécu
rité  Sociale et rem bourse l ’ensem ble des notes de frais 
sur la  m êm e base.

Nota. — Dans les deux cas, les notes d ’honoraires 
ou frais m édicaux doivent m en tionner le  déta il des 
soins, avec la  som m e correspondante.

A l'École M aternelle de la  ru e  du  P ie rrie r

Au groupe scolaire de la  ru e  du P ie rr ie r  (groupe 
du V al d ’O r), nous éprouvons quelques difficultés 
quan t au logem ent des enfants dans les classes de la  
m aternelle . E n  effet, se basant sur les statistiques 
m oyennes des groupes scolaires existants et sur la  
m oyenne générale dans toutes les communes de France, 
la M m iicipalité n ’avait prévu que deux à tro is classes 
de a m aternelle  ».

O r, il s’est avéré que la  popu lation  a lim entan t ce 
groupe scolaire com portait beaucoup de jeunes m éna



ges ayant des enfants en bas âge, ce qui a donné pour 
résu lta t la  situation  actuelle : h u it  classes prim aires 
vides e t une  école m aternelle  p le ine  à écla ter. Si nous 
ne  sommes pas inquiets po u r rem p lir  dans l ’avenir nos 
classes prim aires, nous sommes quelque peu  soucieux 
dans le  p résen t q uan t à l ’école m aternelle .

A u d ern ier Conseil M unicipal, M. M onsel, p rem ier 
ad jo in t, chargée des questions scolaires, a exposé la 
situation  à ses collègues et a préconisé tro is  solutions 
p o u r rem éd ier à cet é ta t des choses e t fa ire  face à 
« l ’échéance d ’O ctohre ».

Prem ière solu tion. — N ’accepter en classes m ater
nelles que les enfants à p a r tir  de l ’âge de cinq  ans.

D euxièm e solution. —  O ccuper une  ou deux  classes 
p rim aires vides du groupe des filles pour loger les 
enfants les p lus âgés des m aternelles.

Troisièm e solution. —  C onstruire sur le  devant de 
la  cour deux classes de m aternelle  de chaque côté de 
l ’en trée  centrale, avec possibilité de les transform er 
dans l ’avenir en  classes p rim aires quand  la situation  
actuelle aura  évolué dans l ’au tre  sens.

L a p rem ière  solution é tan t à re je te r  e t n ’é tan t 
exposée que p o u r m ém oire, il  est p robab le  que pour 
la  ren trée  d ’octobre, la  m unicipalité  au ra  recours à la  
deuxièm e solution , to u t en  p rép a ran t la  troisièm e.

U ne au tre  solution qu i consisterait à p ren d re  en 
classes prim aires les enfants à p a r tir  de l ’âge de  cinq 
ans et dem i n ’est pas à re je te r, m ais ne  sem ble pas 
résoudre le  problèm e to talem ent, su rtou t quand  les im 
m eubles environnants seront achevés.

M. M onsel, qui a p ris contact à ce su je t avec M. 
l ’Inspecteur p rim a ire  et avec M me l ’Inspectrice  des 
écoles m aternelles, a ob tenu  leu r p le in  accord p o u r la 
deuxièm e solution.

E n to u t cas, que :1a popu la tion  de ce q u a rtie r se 
rassure, tous les enfants, à p a r tir  de l ’âge d e  quatre  
ans seront adm is en m aternelle  à la  ren trée  d ’octobre 
et p ou rron t p ro fite r de l ’excellente p répara tion  de 
Mme Le Sauze, n o tre  sym path ique directrice.

P o u r la  ren trée  pascale il  est prévu  la  transfo rm a
tion  de la  salle de repos actuelle en  tro isièm e classe, 
sous réserve, b ien  en tendu , que cette création soit 
adm ise p a r l ’Académie.

L’Éducation Physique 
à l’École de la rue du Pierrier

Quelques réclam ations nous é tan t parvenues quan t 
à l ’in justice  apparen te  qu i semble exister en tre  les 
anciens groupes scolaires e t celui du V al d ’Or, au  sujet 
des professeurs d ’éducation  physique, nous tenons à 
m ettre  les choses au point.

P a r  décret du  M inistère de l ’E ducation  N ationale, 
l ’éducation physique est obligatoire dans les écoles 
publiques, m ais p a r  u n  paradoxe assez curieux, les 
professeurs spéciaux*' po u r l ’enseignem ent ne  sont pas 
perm is dans les dites écoles, l ’A cadém ie estim ant que 
le  Corps Enseignant reço it à l ’Ecole N orm ale une  p ré 
para tion  suffisante po u r cet enseignem ent. Si cette 
thèse peu t s’adm ettre  pour les jeunes norm aliens frais 
ém olus de leu r école, elle sem ble p lus discutable pour 
des m aîtres plus âgés, po u r des raisons faciles à com 
prendre.

A près b ien  des difficultés q u ’i l  sera it fastidieux de 
rap p e le r ici, nous avons p u  ob ten ir à Saint-Cloud la 
création de deux postes de professeurs d ’éducation 
physique po u r les tro is groupes scolaires existants (ces 
deux professeurs sont des em ployés de la  V ille et 
rém unérés p a r celle-ci). Ils sont surchargés de travail 
e t il  n ’est pas possible de les d istra ire  de leu r activité 
actuelle p o u r le  groupe du V al d ’Or.

Aussi, à sa dern ière  session, le  Conseil M unicipal 
a-t-il réclam é à l ’unam m ité  la  création  de deux nou 
veaux postes de professeurs d ’éducation  physique. 
Nous attendons la  réponse de l ’A cadém ie à ce su jet, 
car i l  n ’est pas possible adm inistrativem ent d ’engager 
des professeurs sans que la  création de leu r em ploi 
ne soit approuvée p a r  la  P réfecture. Nous espé
rons une  réponse favorable, car, ainsi que nous le 
rem arquions au  débu t de cet artic le , i l  est b ien  d iffi
cile à certains institu teu rs e t institu trices d ’enseigner 
la  gym nastique sans y ê tre  spécialem ent entraînés.

P révo ir la  gym nastique dans les écoles, c ’est p a r
fa it; p révoir les professeurs p ou r l ’enseignem ent serait 
encore m ieux.

Garderie Municipale

La garderie m unicipale connaît tou jours le m êm e suc
cès. A u cours des vacances de Pâques, elle fu t ouverte aux 
enfants tous les jours, comme les autres années. Sur les 
110 inscrits, 70 à 80 y v iennent assidûm ent, dont une 
forte p roportion  de très petits (3 à 4 an s).

Les enfants sont m ain tenan t transportés, à l ’a ller e t au 
re to u r dans une voiture de la  Ville, spécialem ent am éna
gée à cet effet.

I l  est rappelé  que le  passage de cette voiture se fa it 
aux heures e t lieux suivants:

13 h. 30, place Silly (devant l ’hôpital) ;
13 h. 40, pon t de Saint-C loud;
13 h. 45, quai C am ot (Im m eubles H.L.M. La Tour) ;
13 h. 50, passerelle de l ’Avre.
Le re to u r aux po in t de départ s’échelonne de 17 h. 30 

à 18 heures.
: ** *

Soixante enfants su r les 105 inscrits à la  G arderie  M unicipale 
à M ontretout ont assisté, début janvier, à une petite  fête charm ante 
organisée pa r Mme C lé m e n t ,  conseiller m unicipal et Mlles R a y  
m o n d , M o u la i s  et L e  S a u l n i e r ,  assistante scolaire. On tira  la 
galette des rois, on reçu t des jou joux  et des gâteaux; les bam bins 
chantèrent et dansèrent, et firent honneur à un  goûter fo rt appétis
sant p réparé p a r Mme L u c a s .  M. R o l l i n ,  Mme C lé m e n t  et M. L a u 
r e n c e  fé licitèrent to u t le m onde et se re tirè ren t enchantés.

Réunion du Comité d’Achat 
et d’inspection de la Bibliothèque municipale

Le Comité d’A chat e t d ’inspection de la  B iblio thèque 
m unicipale s’est réun i le  m ard i 21 janvier, sous la  p rési
dence de M. L a u r e n c e , m aire-adjoint. Tous les m em bres 
du  Comité é ta ien t présents à l ’exception de Mme B e g o n , 
excusée.

M. L a u r e n c e  souhaita la  bienvenue au sein du 
Comité, à M. V ic a r d , professeur au  lycée de Garçons, 
nouveau m em bre récem m ent nom m é p a r l ’Inspection des 
biblio thèques e t qui assistait pour la  p rem ière  fois, à la 
réunion  du Comité.

La b iblio thécaire, M lle M e l e t , lu t  le  ra p p o rt d ’acti
vité de la  B ib lio thèque pendan t Tannée 1957.

Le nom bre d’abonnés s’élève à 500 environ. 30.000 
livres ont été échangés par 13.000 personnes.



Le Comité fit peu  de critiques et beaucoup de sug
gestions excellentes. I l  ém it à l ’m ianim ité  le  vœ u su i
vant:

E stim an t que le nom bre de périodiques est très in su f
fisant, d ’u n e  p a r t, e t que, d ’au tre  p a rt, les achats de 
livres de Beaux-A rts sont restre in ts  en  p a rtie  à cause des 
p rix  élevés de ces livres, dem ande l ’abonnem ent à la 
revue L e  Jardin  des Arts.

Le Com ité estim a que le p rix  de l ’abonnem ent pour 
chaque personne é ta it très insuffisant e t proposa qu’il 
soit relevé à 800 francs annuellem ent; b ien  en tendu , la 
gratu ité  é tan t tou jours accordée aux grands m utilés sur 
présen tation  de leu r carte, aux économ iquem ent faibles 
e t aux personnes nécessiteuses, sur dem ande écrite.

I l  souhaita que l ’on m it à l ’étude u n  système de péna
lisations e t d ’am endes pour certains abonnés tro p  
négligents.

I l  souhaita égalem ent qu’on étud ie  u n  système d ’abon
nem ents collectifs po u r les élèves des lycées et cours 
secondaires e t com plém entaires.

A vant de lever la séance, M. L a u r e n c e  fit p a r t au 
Com ité, des travaux  d'agrandissem ent e t d e  transform a
tion  d e  la b ib lio thèque  qu i seront p rochainem ent réa li
sés.

R appelons les heures d ’ouverture  de la  B ib lio thèque 
m unicipale  (entrée annexe de la  M airie ru e  du Docteur- 
Desfossez) : m ard i et m ercredi, de 10 h. à 12 h. ; jeud i, de 
10 h . à 12 h. et de 17 h. à 18 h .; vendredi, de 10 h. à 
12 h. ; sam edi, de 10 h. à 12 h. et de 17 h. à 18 h. ; d im an
che, de 10 h. à 12 heures.

Le C iném a éducatif à  Saint-CIoud

Les séances de ciném a éducatif organisées deux fois 
p a r mois, à la  salle m unicipale des fêtes, et qui à l ’origine 
é ta ien t su rtou t réservées aux élèves de nos établissem ents 
scolaires, g roupent m a in tenan t des audito ires de plus 
en p lus nom breux  de jeunes, d ’adultes et d ’anciens.

N orm alem ent, la  salle des fêtes est pleine. Les films 
sont b ien  choisis et le plus souvent instructifs. M. L a u 
r e n c e , m aire-adjoin t, les présente et les com m ente b riè 
vem ent, su rtou t quand  ils se rap p o rten t à l ’Outre-M er. On 
rappelle  que l ’en trée  à ces séances est g ratu ite  e t ouverte 
à tous.

E n  plus des séances m ensuelles (2e jeudi) organisées au 
ciném a L e R égen t p a r  l ’Association des fam illes et 
l ’Action C atholique G énérale F ém inine, e t qu i d u re 
ro n t ju sq u ’au mois de m ai inclus, des films sur l ’O utre
m er et la m étropole sont projetés deux fois p ar mois dans 
la  crypte de l’église du Val-d’Or, par les soins du  service 
d ’in fo rm ation  du M inistère de la F rance d ’Outre-m er, 
lequel a donné, le 28 m ars, une séance pub lique  et gra
tu ite  dans le  p réau  de l ’école pub lique  des filles de 
l ’école des C oteaux, où Mi LAUtENCE, conférencier du 
M inistère de la  F rance  d ’Outre-M er, a tra ité  de l ’œ u 
vre française dans la  F rance  ex térieure. D e nouvelles 
m anifestations au ro n t lieu  eux avril, m ai e t ju in .

P o u r les pensionnaires de la  M aison Lelégard, le 
p rem ier lu n d i de chaque m ois, en p rincipe , le  service 
d ’Infoi-m ation du  Ministèx-e de la  F rance d ’O utre-M er 
fa it passer de bons film s, que M. L a u r e n c e  com m ente. 
Voici d ’ailleurs le  calendrier des m anifestations p o u r le 
deuxièm e trim estre :

Salle des fêtes: 17 avril, 24 avril, 22 e t 29 m ai, 5 ju in .
Crypte de l ’église du Val-d’O r: 17 avril, 24 avril, 22 et 

29 m ai, 5 ju in .
M aison L elégard: 21 avril, 5 m ai, 2 ju in .
Ecoles des Coteaux: 25 avril.

LES ABRIS PO U R VOYAGEURS 
place G. C lém enceau

Nous avons reçu de la  R .A .T .P . la  le ttre  don t nos lec. 
-teu rs trouveron t ci-dessous la  copie in tégrale. Nous 
souhaitons q u ’une solution in terv ienne qui satisfasse cer
tes l ’esthétique m ais q u ’elle n e  ta rd e  pas car les voya
geurs sont tou jours exposés aux in tem péries ; le fa it que 
le bureau-sta tion  soit ouveit au  public  ne  pouvan t être 
q u ’u n  pis a ller, son élo ignem ent du  p o in t de d ép a rt des 
voitures et son exiguité ne  pex-mettant pas son u tilisa 
tion  dans des conditions satisfaisantes.

R EG IE  AUTONOM E
DES TRANSPOR TS PA RISIENS

53 ter, quai des Grands-A ugustins 
PA R IS-V F

D irection du  Réseau ro u tie r

Paris, le  13 janvier  1958

M onsieur le  M aire 
de SAINT-CLOU 1)

M onsieur le  M aire,

P a r  le ttre  du 24 octobre 1957, vous avéz b ien  voulu 
nous dem ander d ’am éliorer les conditions d ’a tten te  des 
voyageurs au term inus de Saint-CIoud (P o n t de Sainc- 
C loud) des lignes 52 e t 72.

Nous avons l ’honneur de vous fa ire  connaître  que là 
construction d ’un  ab ri couvert à ce term inus a déjà  fa it 
l ’ob je t d ’u n  exam en approfondi. Mais no tre  p ro je t n ’a 
pas é té  re ten u  p a r le  m in istère  de l ’E ducation  nationale  
pour des raisons d ’esthétique.

Cette é tude  va toutefois ê tre  repi-ise prochainem ent 
sur des bases plus rédu ites e t en ten an t com pte de la 
suppression, place Geoi’ges-Clemenceau, du  term inus sud 
de la  ligne 175 qui a é té  rep o rté  à la  p o rte  de Saint- 
CIoud.

Q uant à votre suggestion ten d an t à au toriser les voya
geurs à p ren d re  p lace dans les voitures en  partance 
avant q u ’elles aient gagné leu r p o in t de dép art, elle  n ’est 
pas susceptible d ’ê tre  re tenue po u r les i-aisons sui
vantes :

E n  prem ier lieu , le  problèm e ne  serait, que déplacé. 
E n  effet, le  personnel a p o u r consigne de se m ettre  
en position de d épart le  p lus tô t possible lo rsqu’il n ’y 
a aucune voitux-e en  station. Toutefois, et en particu lie r 
en cas de p e rtu rb a tio n  du service, il  do it a ttend re  les 
instructions du contrô leur qui p eu t avoir à p rend re  des 
m esures telles que : re tou rnem en t en  cours de rou te  ou 
départ hau t-le-p ied  sans voyageurs ju sq u ’à iin po in t 
déterm iné, en vue de rem ettre  à l ’heure  ou de rep la 
cer dans l ’o rd re  prévu  les voitures re tardées p a r les 
encom brem ents ou to u t au tre  m otif.

L ’application  de ces m esures, qui n ’on t d ’efficacité 
q u ’au tan t q u ’elles pexxvent ê tre  exécutées rap idem ent, 
serait rendue m alaisée, voire im possible, s ’il fallait 
auparavant fa ire  descendre les voyageurs occupant déjà 
le véhicule intéressé.

Nos agents seraient donc obligés d ’a rrê te r leu r voi
tu re  avant le  nouveau p o in t de m ontée que vous sug
gérez et la  situation restexait ainsi inchangée.

D ’au tre  p a rt, le  m ain tien  de deux points de départ 
proches l ’u n  de l ’au tre  ne  sau ra it ê tre  envisagé. I l  fau 
d ra it, p a r  conséquent, rep o rte r les couloirs de chaînes



de l ’ancien, au nouvel em placem ent, ce qui nous est 
in te rd it p a r  l ’exiguïté d u  tro tto ir  su r lequel, d ’ailleurs, 
ne p o u rra it p ren d re  place le  nom bre, parfois im p o r
tan t, de voyageurs en  atten te  aux heures de pointe.

E nfin , nous vous signalons que la  salle du  bureau- 
station du P on t de Saint-Cloud n ’est pas uniquem ent 
réservée à no tre  personnel m ais est égalem ent ouverte 
au public.

Veuillez agréer, M onsieur le  M aire, l ’assurance de 
no tre  considération distinguée.

Le Directeur d u  réseau routier.

Recensement partiel de la Population en 1958

Le dern ier recensem ent général de la  popu lation  
ayant eu lieu  en 1954, il est apparu  nécessaire de p ro 
voquer des m esures de correction des chiffres hom o
logués à la  suite de ce recensem ent en faveur des 
coinm unés où, p a r suite > de l ’occupation effective de 
nouvelles constructions, le  nom bre d ’habitan ts au 
2 5  a v ril  1 9 5 8  se sera accru d ’au m oins 10 p . 100.

C’est le  cas de Saint-Cloud ou nous dénom briions 
20.671 h ab itan ts  en  1954 e t qui a vu, p a r suite des 
im portan tes réalisations effectuées depuis cette date, le 
nom bre de ses hab itan ts a tte indre  25.000 âmes actuelle
m ent. II s’agit donc d ’enregistrer légalem ent une  situa
tion  de fait.

Les résultats de ce recensem ent com plém entaire 
é tan t p ris  en  considération po u r l ’a ttribu tion  de l ’aide 
financière aux collectivités locales, notam m ent pour le 
calcul de la  partic ipa tion  de l ’E ta t aux dépenses d ’in té 
rê t général qui figurent dans les budgets com m unaux 
ainsi que po u r le calcul de la  recette m inim um  garan
tie  de taxe locale, il est donc très im portan t que les 
nouveaux hab itan ts de Saint-Cloud se p rê ten t à ces 
opérations de recensem ent, pu isqu ’il s’agit de m énager 
des recettes nouvelles, d ’ailleurs insuffisantes, pour 
couvrir les frais considérables que l ’im plan tation  de 
nouveaux bâtim ents en tra îne  p o u r l ’ensem ble des 
contribuables.

Du 25 avril au 10 m ai des agents recenseurs passe
ro n t donc dans les im m eubles neufs (habités postérieure
m en t à 1954) pour procéder aux dites opérations.

Accomplissez cette form alité  en leu r réservant le 
m eilleur accueil. M erci !

CH R O N IQ U E DU JUMELAGE 

Cluec na» ami» ang.Cal»
En dép it des difficultés rencontrées, quatorze je u 

nes anglais e t anglaises on t p u  être  placés dans des 
fam illes à l ’occasion des vacances de Pâques.

Le groupe, après avoir visité le  musée de la  M anu
facture de Sèvres et fa it une prom enade dans le  p arc  
de Saint-C loud, fu t accueilli à la  m airie , le lund i 31 
m ars, p ar M. R ollin , m aire-ad jo in t, entouré de M. 
Laurence, m aire-ad jo in t, de Mmes L orrain  e t Clement 
et de M. Delaliaye, conseillers m unicipaux.

Au cours d ’un  goûter où les jeunes gens sym path i
sèrent vite avec leurs correspondants français, des p a ro 
les confiantes en u n  avenir de bonne com préhension 
en tre  les peuples fu ren t prononcées e t très applaudies.

A près u n  séjour de 15 jours, nos hôtes, qui rece
vront à leu r to u r leurs cam arades français èn ju ille t,

regagnèrent M aidenliead, em portan t m algré un tem ps 
peu clém ent, u n  souvenir agréable de no tre  ville e t de 
Paris.

Les 5 et 6 avril, les sportifs de M aidenhead re n 
daient visite à ceux de Saint-Cloud. Reçus à la  m airie  
p ar M. M onsel, p rem ier ad jo in t, qui leu r souhaita la 
plus cordiale des bienvenues, ils rencon trèren t le  len 
dem ain, en football, leurs adversaires français, sur le 
te rra in  du quai C arnot, rendu  lou rd  p a r le m auvais 
tem ps.

Les scores fu ren t les suivants:
— U.A .S. La Clodo b a t Old G ordonians: 4 à 0.
— C lam art b a t M accabi: 9 à 1.
— C lam art ba t Old G ordonians: 4 à 1.
— U.A .S. La Clodo b a t M accabi: 6 à 0.
Aux points, l ’U .A.S. La Clodo rem porte  la  Coupe 

A ntonat qui é ta it m ise en com pétition.

Un vin  d ’honneur réu n it équipes, dirigeants, sup- 
porteurs et représen tan ts de la  M unicipalité; M. 
R ollin , au nom  de M. Chaveton, m aire e t de M. M on
sel, p rem ier ad jo in t, entouré de MM. G uillaum e, 
Lem onnier, D elahaye, conseillers m unicipaux, M. A. 
L aurence, m aire-ad jo in t, des dirigeants de la  Clodo, 
dont M. A ndré, vice-président, dans une allocution 
p leine d ’ém otion, exprim a sa jo ie  de voir se renforcer 
sportivem ent les liens noués p a r le  jum elage des villes 
et la  réunion  se term ina  p a r un  ém ouvant ce C hant des 
A dieux » où , toutes m ains jo in tes en  une  chaîne sans 
fin , Anglais et F rançais u n iren t leurs voix.

&•

Week-end à  3îad-ÇadeA&e>cg.
La chorale « A C œ ur Jo ie  » de Saint-Cloud a été 

reçue, les 12 et 13 avril, p a r  la  M unicipalité e t  la  
Schola de Bad-G odesberg,

L ’accueil chaleureux qui lu i a é té  réservé, ta n t p ar 
les organisateurs que p a r la  popu lation , laisse présager 
de fructueux échanges dans l ’avenir.

Dans le p rochain  b u lle tin  nous donnerons un 
com pté rendu  détaillé  de ces deux belles journées.

Aide a u x  P ro p r ié ta i r e s
Les p ropriétaires d’im m eubles à usage principal 

d ’habita tion , dont les loyers sont assujettis au  prélève
m ent, trouvent auprès du Fonds N ational d ’A m élioration  
de l’Habitat, une aide im portan te  pour l ’exécution des 
travaux de réparation , d ’assainissement, d’am élioration.

Aux subventions qui peuvent leu r être accordées, et 
dont le taux  m oyen est actuellem ent d’environ 35 %', 
s’ajou ten t des facilités de c réd it à taux  réd u it (3 %' pour 
3 ans ou 3,35 %' pour 5 ans) leu r perm ettan t de régler 
in tégralem ent la  dépense admise p a r le  F .N .A .H .

Les p ropriéta ires occupant leurs propres logements 
dans des im m eubles placés sous le régim e de la  copro
p rié té  divise peuvent égalem ent obtenir ce concours de 
réparations in téressant les parties com m unes; mais, en 
contrepartie, ces logem ents deviennent passibles du p ré 
lèvement.

Les dem andes doivent être adressées, avant le 
com m encem ent des travaux au Fonds national d ’am élio
ration de l’H abitat (Commission départem entale ûe 
Seine-et-Oise), 23, place V endôm e, P aris 1", où les in té 
ressés peuvent obtenir tous renseignem ents u tiles et 
re tire r les form ules nécessaires à l ’établissem ent des 
dossiers.



C o n tre  le B ru it

De nom breuses réclam ations nous sont parvenues au 
sujet^ du b ru it in to lérab le  des vélom oteurs e t scooters 
qui sillonnent le  q u artie r du C entre sans souci de la gêne 
qu ils ap porten t aux h ab itan ts  de ce quartier. On ne peut 
cependant condam ner personne à ten ir  les fenêtres 
ferm ées, particu lièrem en t p en d an t les beaux jours.

Si ces pétarades presque in in terrom pues sont désa
gréables en p lein  jour, elles sont doublem ent cruelles 
après la  n u it tom bée.

Nous adressons, p a r la  présente note, u n  nouvel appel 
au bon  esprit de nos concitoyens, possesseurs de ces 
appareils bruyants, pour que, to u t en usan t de leu r p la i
sir favori, ils pensent q u ’ils ne  sont pas seuls au m ilieu 
d un  désert, m ais que leu r lib e rté  ne doit pas ê tre  une 
cause de tro u b le  po u r ceux qui les entourent.

Nous voudrions qu’ils soient assez raisonnables pour 
le  com prendre et qu’il ne  nous obligent pas à fa ire  in te r
ven ir la  Police p ou r que soit respecté le d ro it au repos 
et au  calm e de tous les habitan ts.

Cette no te  est m otivée p ar plusieurs réclam ations 
ém anant d’h ab itan ts  du q u artie r du Centre. I l  va de soi 
qu’elle s’adresse à tous les fau teurs de b ru it  d ’où qu’ils 
soient.

INFORMATIONS DIVËRSES

P our les Soldats d ’A fr iq u e  d u  N ord
A l ’occasion de Pâques un  colis a été adressé à tous 

les soldats d ’A.F.N. don t les fam illes h ab iten t St-Cloud. 
Nous avons un  certain  nom bre d’adresses de jeunes sol
dats que nous avons fa it contrô ler p a r u n  appariteur. 
Mais il est possible que certains aien t été appelés dont 
nous ne pourrons savoir le  nom  et l ’adresse que p ar leurs 
fam illes. P riè re  à celles-ci de les fa ire  connaître à la 
m airie  (2e b u re a u ) .

Fête des Mères
La célébration  de la Fête  des M ères est fixée cette 

année au dim anche 1er ju in . Le m atin , à 10 h. 30, seront 
rem ises solennellem ent les m édailles de la  Fam ille  
française, dans la salle des m ariages à la  m airie, e t u n  vin 
d honneur sera servi aux m am ans décorées e t à leurs 
fam illes. Les présidents de sociétés e t les notabilités clo- 
doaldiennes seront invités pour donner à cette cérém onie 
toute la solennité désirable.

Le Pasteur FABRE nous a quittés
L e  pasteur Fabre , nom m é à B ône, a qu itté  St-Cloud au début 

de l ’annee. I l  exerçait son m in istère  avec une  bonhom ie sou
rian te  et laissera, ainsi que M adam e Fabre. qui le  secondait 
adm irablem ent, d ’unanim es regrets auprès d e  tous ceux qui 
euren t l ’occasion de  les approcher.

Le dynam ism e du Pasteu r Fabre  le  faisait a im er to u t p a rti
culièrem ent de la jeunesse et nul doute que cette qualité alliée 
a son in fin ie  délicatesse ne  lu i perm ette de réu ssir pleinem ent 
dans la  tâche ardue oui v ien t de lu i être  confiée.

D IST IN C T IO N S H O N O R IF IQ U E S
B.O. du 4 février 1958. — D écret du 14 décem bre 

1957 p o rtan t prom otions e t nom inations dans l ’o rdre  
des Palm es Académ iques.

Officiers : M. B a u d r y  R ené : Services, rendus à  
l ’éducation  popu la ire . M me P a in , née T ra ine l Lucien
ne : Services rendus aux sports.

Chevaliers : M, B u g n o n  Georges : Services rendus 
à l ’apprentissage. M lle C h a m o n  Yvonne : Services re n 
dus à l ’Education  N ationale. M m e C h a v e t o n  M arthe : 
Services rendus aux œ uvres post et périscolaires.

B .O . du  12 février. — A r rê té  m in istérie l en  date 
du 9 janv ier 1958, la  M édaille d ’H onneur des Sociétés 
M usicales e t Chorales a été attribuée à M. C h e v a l ie r  
A lfred.

** *

P a r  décret du 23 décem bre 1957 p o rtan t conces
sion de la  M édaille M ilita ire, cette d istinction  a été 
accordée à M. R a t ie r  R obert-C harles-P ierre, sergent- 
chef, 6 cam pagnes, cité.

Nos vives félicitations.

Au cours du R epas de l ’A m itié, M. C h a v e t o n , 
m aire  de Saint-C loud, a rem is à M. R obert D u c r o s , 
conseiller m unicipal, les insignes de C hevalier de 
l ’O rdre  du M érite Social, qu i lu i avaient été conférés 
p a r décret du  3 avril 1958.

L ’assistance a fa it une  ovation à M. D u c r o s  qui se 
dévoue depuis de longues années p o u r nos œuvres 
sociales.

La L u tte  contre le  Cancer
Nous sommes heureux de p o rter à la connaissance de nos lec- 

teurs que la quete effectuée le  16 m ars, sur la voie publique, pour 
aider la Ligue française de lu tte  contre le cancer, a rem porté un 
p lein succès à Saint-Cloud, pu isqu’une somme de 322.211 francs 
a pu  etre recueillie.

Ce beau résultat est dû, certes, à la générosité des habitants mais 
aussi a i  effort déployé pa r les quêteurs oui. sous la direction  de 
Mme O s s u d e , deleguée de la  L L u e  pour Saint-Coud, n ’ont pas 
ménagé leu r peine.

Qu’ils soient donc rem erciés d’avoir assuré cette collecte qui 
tém oigné d un  bel esprit de so lidarité  sociale.

. E n effet la _Ligue française contre le cancer ne se borne pas à 
taire  des éditions de propagande contre ce fléau, à éclairer le 
public, m ais aussi à d is trib u er des secours aux cas de personnes 
nécessiteuses, atteintes pa r ce mal.

A l’IIôp ita l et au Centre Anticancéreux
Les très im portants travaux prévus (prem ière tranche de 

100 m illions) destinés à doub ler la capacité de l ’hôpita l v ien 
nent de com m encer. C’est l ’explication pour nos lecteurs du 
chan tier qui v ien t de s’ouvrir p lace de Silly et rue  Lauer.

Le M aire, m em bre du Conseil d ’A dm inistration  du  Centre 
A nticancéreux nous inform e que M. le  D octeur B ourd in , d irec
teu r de ce Centre et les architectes, prévoient la m ise en chan
tie r  du labora to ire  de recherches et des installations de bom bes 
au colbat p o u r le  tra item en t du cancer, avant la fin  de cette 
année. La partie  hosp italière , égalem ent en cours de travaux, sera 
term inée au début de 1959.

L im portance de l ’établissem ent l ’a fa it classer comm e natio- 
nal et notre centre <i R ene-H uguenin » m archera de p a ir avec le 
centre « Gustave-Roussy », de V illeiu if.

P eu t-être  trouvera-t-on à Saint-Cloud, le rem ède contre le 
cancer ?

F ête de M ai
La Fête de m ai aura lieu  du sam edi 10 m ai au 1er ju in  inclus. 

Sam edi 10 mai: a 21 heures
O uverture de la fête sous le patronage de la M unicipalité 

avec le concours de la M usique de la Sûreté N ationa le; 
Grande retraite aux flam beaux.

Dimanche 18 m ai: à 16 heures
r P résen tation  de la Section Equestre de l’A.C.B.B.
Jeudi 23 m ai: à 16 heures.

R éception de la  Esmeralda, re in e  des forains, et de  la 
Mascotte de l ’U nion des Forains.

D im anche 1er ju in : à 22 h. 30
Toros de Fuego, devant les Cascades.



H om m age à M . Pineau
• ï" i ,  ^  o r départem entale et comm unale a été remise

officiellem ent le samedi 14 février, pa r M. C h a v e to n ,  m aire de 
Saint-Ci oud, en présence des m em bres de la M unicipalité, à M. M ar
cel P jn e a u ,  ancien receveur des établissem ents hospitaliers de Sainl- 
Cloud, dont _ i 1 nous a été donné plusieurs fois de signaler le 
dévouem ent à la chose publique, dévouem ent qui ne s’est jam ais 
ra len ti au cours de sa longue carrière.

Réception cl A d ieu x  aux Docteurs Godard et Brennan
A tteints pa r la lim ite  d’âge réglem entaire, deux médecins 

hospitaliers, MM. les Docteurs G o d a r t  et B re n n a n , quittent l ’H ô 
p ita l...

M. le D octeur Jean  G o d a rd , bien connu à Saint-Cloud. était 
m édecin-chef de la M aternité de l’H ôpital; M. le D octeur Patrick  
B r e n n a n  était chef de l ’Electro-Radiologie du même établissement. 
Tous deux ont cessé leurs fonctions le 31 décem bre 1957.

Aussi, pour rem ercier ces excellents praticiens de leurs longs 
et dévoués services, la Commission adm inistrative des établisse
m ents hospitaliers de Saint-Cloud les invita à une petite réception 
toute am icale qu i eut lieu  à la m airie le m ardi 25 mars dernier, à 
18 heures.

T out le corps m édical hospitalier y fu t convié, ainsi que 
MM. les D irecteurs de la Santé, de la Population  et de l ’Aide 
sociale à la Préfecture  de Seine-et-Oise. En présence de M. E s c a n d e  
d irecteur départem ental de la Population, M. C h a v e to n ,  m aire 
et p résiden t du C onseil d ’adm inistration  des Etablissem ents hos
pitaliers prononça une allocution t|ui rend it hom mage à la cons
cience professionnelle  des deux praticiens, dans laquelle  perçait 
aussi le  reg re t de les voir pa rtir . Mais il faut bien accepter 
l ’inéluctab le ...

M. H a r d o u in ,  directeur, et M. C e l l a r i e r ,  économe de l ’Hôpital- 
Hospice, avaient b ien  fait les choses en cette occasion comme à 
d ’autres et le cham pagne coula dans les coupes qu’on leva à la santé 
des_ estimés docteurs G o d a rd  et B r e n n a n ,  ainsi qu’à l’avenir de 
l’H ôpital même... qui s’agrandit et se modernise.

Services de San té  publics e t privés
H O PIT A L  DE SAINT-CLOUD 

1, p lace Silly, MOL. 57-21 
C onsultations externes

Chirurgie. D r D u l a c , m a r d i ,  j e u d i ,  s a m e d i ,  9  h e u r e s .  
D r T o u p e t , l u n d i ,  9  h e u r e s .

M édecine. D r L o u v e t , lundi, 9 heures (médecine géné
rale) , m ercredi, 9 heures, (phtisiologie). D r H a a s , m ardi, 
1 0  heures (gastro-entérologie). D r H a a s , vendredi, 
9 heures (M édecine généra le). 

M aternité  (Accouchem ent sans c ra in te ). D r B e r t r a n d , 
lundi et vendredi, 14 heures et samedi, 10 h. 30.

Gynécologie. D r S c h r a m e c k , m a r d i ,  j e u d i ,  s a m e d i ,  
9  h e u r e s .

O phtalm ologie. D r B a il l ia r t , m ardi, 9 heures. 
O to-Rhino-Laryngologie. D ’ Bosc, jeudi, 9 heures. 
Neuro-Psychiatrie. D r G e n d r o t , vendredi,. 9 heures. 
Electro-Radiologie. D r G u y , tous les m atins.^  
D iatherm ie: Ondes courtes, Rayons ultra-violets,

infra-rouges, etc., sur rendez-vous.
Cardiologie: Dr B r u n , s u r  r e n d e z - v o u s  e t  m e r c r e d i  

a p r è s - m i d i .
Massage. Lundi, m ercredi, vendredi, 8 heures. 

M AISON DE R E T R A IT E  L é l é g a r d -L a v a l  
1, ru e  1 élégard, MOL. 40-67 

Dispensaires d ’Entraide sociale: 11, rue A lbert-I", 
(Coteaux) et 38, boulevard  de la R épublique (M ontre- 
tou t, 4, place Deville (C en tre ). 

Consultations des nourrissons: 20, rue du Docteur - 
Desfossez, 1er, 2e et 4e vendredis de chaque m ois; 11, rue 
A lbert-I01, 2e et 4e m ercredis de chaque mois. 

Laboratoire d ’analyses médicales: 17, rue d ’Orléans 
MOL. 05-64. 

Cliniques: 
—  V al d’Or, 14, rue Pasteur, MOL. 37-80.
— D ’accouchem ent et de chirurgie, 16, quai Carnot, 

MOL. 16-50.

— M édicale BeUe-Rive, 15 bis, quai C arnot, MOL. 07-52. 
Centre de rééducation fonctionnelle  pour les d im i

nués physiques du  travail, 26, ru e  D ailly, MOL. 77-11.

Une Belle M anifestation à la Salle M unicipale  
des Fêtes

Le vendredi 14 février, à la salle m unicipale des Fêtes, étaient 
réunis, sous la présidence de M. M arcel P l a n t i v a u d ,  l ’actif prési
dent de la Cham bre syndicale des E ntrepreneurs de Travaux 
publics de Seine-et-Oise, le Conseil d ’adm inistration et environ 
250 m em bres de cette cham bre syndicale.

La m anifestation avait été fort b ien  organisée. On reconnaissait 
dans l’assistance, les m aires de R ueil, Garches. Saint-Cloud, de hauts 
fonctionnaires, ainsi que le  hau t personnel de la M airie de Saint- 
Cloud.

M. P la n t iv a u d  salua les personnalités présentes e t eut pour 
chacune d’elles le m ot aim able qui convenait.

Un film sur l ’Ecole des Travaux publics d’Egleton, fut pro jeté  
et fort bien commenté.

Enfin un  long m étrage de prem ier ordre et d’actualité « Sahara 
parallèle 32 », clôtura la m anifestation.

Sous les auspices de  Connaissance d u  M onde 
Visa pour la C hine

M. L a u r e n c e ,  m aire-adjoint, a présenté au cinéma « Le 
Régent », le m ardi 28 janvier, François-H ébert S te v e n s ,  grand 
voyageur, qui donna une conférence, suivie de la p rojection  du 
film Visa pour la Chine.

M. L a u r e n c e  indiqua à ses auditeurs que le jeune explorateur 
anpartient à une fam ille d’intellectuels et d’artistes. I l  signala l ’in té
rê t de ces conférences sur des sujets loin tains et m al connus et 
cita une phrase de M. Jules M o c h :  « I l  faut que les Français 
ouvrent les veux sur tou t ce qui n ’est pas la F rance» .

Parm i les m ille aspects de la Chine, pays grand comme 
l’Europe et où les philosophes et les poètes chinois ont nuelaue 
fois opposé le Nord et le Sud, comme le principe m âle et le p rin 
cipe femelle, comme la force et la délicatesse, M. S te v e n s  fut 
obligé de se contenter du choix de ouelques aspects tyn iaues: les 
troupeaux de chevaux sauvages au p ied  du massif de l ’A ltaï: les 
caravanes dans le désert de G obi; Oulan-Bator capitale de la Mon
golie ex térieure; les 2.600 km s de long de la G rande M uraille, 
dont la construction coûta la vie à 300.000 ouvriers; les palais 
im périaux de Peï-P ing ; les aciéries m odernes sino-russes de la 
M andchourie: les jonques et les sampans sur le Yanff-Tsé-Kiang 
ou Fleuve B leu ; les grottes bouddhistes et la route de la soie. 
M. S te v e n s  s’étendit pa r la parole et l’image sur ce qu’il appelle 
« la Chine pittoresnue et touristique des m aisons de thé, une Chine 
à la Loti, pour officiers de m arine, somme toute assez ra re  en 
Chine ». La soirée était trop  courte pour évoquer toute la Chine, 
mais on en retiendra sans nu l doute la beauté étrange et m erveil
leuse des cours et. des palais im périaux, ou du tem ple du ciel à 
Peï-Ping ou de tel pontelet de m arbre  en dos d’âne sur un cours 
d ’eau tranquille . En bref, soirée u tile, intéressante et distrayante 
nui a fait honneur à Connaissance du  M onde, à François-Hébert 
S te v e n s ,  à Claude A r t h a u d ,  sa collaboratrice.

Les Conférences du  Centre Culturel
Le m ardi 13 m ai, à 21 heures, salle m unicipale des fêtes, sous 

la présidence de M. B ia rd ,  sous-préfet, d irecteur du cabinet de 
M. D é m a n g é , préfet de Seine-et-Oise, M. L a u r e n c e ,  m aire-adioint, 
nubliciste, ancien professeur à l ’Institu t Smolny de Saint-Péters
bourg, fera une conférence sur le sujet suivant:

De la R ussie des Tsars, où il a vécu de 1911 à 1941, à 
V U .R .S .S . de « rU kra in ien  » K rouchtchev. (Avec films e t au 
ditions.)

Sahara 58
Sous les auspices du Centre culturel et économ ique du 

canton de Sèvres, et sous la présidence du Docteur M o u t h o n ,  
M. B i c h e t ,  député de Seine-et-Oise, ancien m inistre, a fait, le 
21 mars, au Centre culturel devant un auditoire d’une bonne cen
taine^ de personnes, très attentives, une conférence du plus haut 
in térêt sur le Sahara 58, sujet qu’il connaît particulièrem ent et qu’il 
a traité  avec autant de clarté que de compétence. Son succès a été 
vif et m érité. MM. R o l l i n ,  m aire adjoint, C h a r o n d i è r e ,  conseiller 
m unicipal, et plusieurs autres personnalités, étaient présentes.

C om m uniqués divers
E rra tum : Sur le dern ier B ulletin  M unicipal, il a été publié  le 

tableau de service de garde des médecins pour l’année 1958.
En ce qui concerne le docteur P h i l i p p e ,  il y a lieu  de lire  47, 

rue du Val-d’Or, au lieu de 51 fMOL. 82-23).



Ün nouveau cabinet dentaire s’est ouvert. 60, boulevard de la 
R épublique à  Saint-Cloud. Il est d irigé par Mme Simone G a r r i 
g u e s ,  chirurgien-dentiste diplôm ée de la Faculté de m édecine de 
Paris. (Tél.: MOL. 30-06.)

Carnet de D euil
Les obsèques de M. V ictor B e r n a r d ,  ancien com battant, croix 

de guerre 1914-1918, m édaille d’or de l ’É ducation physique et des 
Sports, p résident du Club des Sports Olym piques, présiden t de 
l ’Intersociétés de Saint-C loud, ont eu lieu  le  14 jan v ie r, devant une 
assistance très nom breuse, dans laquelle  on rem arquait le m aire 
de Saint-Cloud, les adjoints, plusieurs conseillers m unicipaux, 
plusieurs présidents de sociétés, de nom breux sportifs, le personnel 
de la M airie.

L ’absoute a été  donnée à  l ’église par le chanoine C o l l i n ,  curé 
de Saint-C loud. L ’inhum ation  a eu lieu  au cim etière de Garches.

Nous présentons à la fam ille de M. B e r n a r d ,  qui ne com ptait 
que des amis, et était d’un  dévouem ent absolu à la cause sportive 
nos condoléances émues et sincères.

Gala de la G ym nastique A rtistique F ém inine
Les quarts de finale de la Coupe de France fém inine de 

gym nastique se sont disputés à Saint-Cloud tou t récem m ent.
Ces quarts de finale opposaient Angoulême à  Saint-Cloud.
Dans la salle de gym nastique du Stade K elly, on rem arquait la 

présence de MM. C h a v e to n ,  m aire de Saint-Cloud; D e v èze , 
conseiller général et conseiller m un ic ipal; M o n s e l  et L a u r e n c e ,  
ad jo in ts; D e l a h a y e ,  C h a r o n d iè r e ,  H a t r y ,  conseillers m unicipaux; 
H u e t ,  B e l .  R a m i l lo n ,  etc

Angoulêm e ne pu t l ’em porter sur Saint-Cloud, qui présentait 
une équipe très hom ogène où le trio  L a v ig n e ,  B a r r e t  et N y o n s ,  se 
distin  (ruèrent.

Un vin d’honneur réu n it ensuite les autorités, les joueuses et 
leurs supporters, MM. H u e t ,  C h a v e t o n  et le président de l’équipe 
d’Angoulême prononcèren t de brèves allocutions fort applaudies. 
C’est à Brive ou à R ennes que se dérou leron t les dernières épreuves. 
Souhaitons que Saint-Cloud revienne une fois de plus victorieux.

L a  Fête  de  V A u m ô n e r i e  d e s  L y c é e s  de  S t - C l o u d
La fête  de l ’A um ônerie des Lycées de Saint-Cloud 

a eu lieu , ainsi que le  veut la  trad itio n , le  ieudi de la  
m i-carêm e qu i tom bait cette année, le  13 m ars , M. 
l ’abbé T hézard . nouvel aum ônier, v p a rtic ip a it pour 
la  p rem ière  fois.

M. A ndré L ab arth e , d irecteur de « C onstellation » 
avait b ien  voulu accepter la  présidence de cette  fête 
fam iliale.

Tous les lycéens e t lycéennes se souviendront des 
paroles fo rt opportunes qu ’il leu r a adressées. G rand  
voyageur en m êm e tem ps q u ’H om m e de Science, M. 
L abarthe  a insisté sur la  nécessité de développer l ’E n 
seignem ent T echnique en  F rance, si nous voulons que 
no tre  pays tien n e  son ran g  dans le  m onde.

M. Chavetom, p résiden t du G roupem ent des P a 
ren ts d ’Elèves Catholiques des Lycées de Saint-C loud, 
eu t le p la isir d ’annoncer, au cours de la  fête, que le 
G roupem ent s’é ta it ren d u  acquéreur, le  ie u r m êm e, 
d ’u n  im m ueble sis 2, avenue F och . à p roxim ité  des 
lycées, po u r insta ller F  A um ônerie.

Les in term èdes fu ren t très appréciés du public 
lycéen, l ’am biance fu t des plus sym pathiques. L a fête 
de l ’A um ônerie fu t réellem ent un  succès et chacun se 
ré jo u it de voir que cette année u n  p lus grand nom bre 
de fam illes e t de iennes des com m unes voisines, des
servies p ar les lycées de Saint-C loud, avaient ten u  à 
s’associer à cette m anifestation.

L ’Am icale des Sapeurs-Pom piers 
d u  Canton de Sèvres

L’Amicale des Sapeurs-Pom piers du Canton de Sèvres a tenu 
son Assemblée générale le dim anche 9 m ars, à la salle des fêtes de 
Saint-Cloud. Dans la très nom breuse assistance, on rem arquait la 
présence de MM. C h a v e to n ,  m aire de Saint-C loud; D e v èze , 
conseiller général; M in e a u ,  m aire de M arnes; G r i f f o n ,  m aire de 
Yille-d’A vray ; C h a p p e t ,  m aire de G arches; ainsi que les adjoints 
de Saint-Cloud, Garches et Yille-d’Avray.

Le lieu tenan t B a e r ,  président de l ’Amicale, ouvrit la session 
1958 en rem erciant les personnalités présentes et en excusant le 
colonel Q u i n e t t e ,  directeur des services d’incendie et secours, 
absent pour des raisons im périeuses de service, ainsi que le doctèur 
O d ic , m aire de Sèvres et le lieu tenan t B e a u j e a n t .

R appelant les devoirs incom bant aux sapeurs-pom piers, le 
présiden t de l ’Amicale évoqua en cette occasion la théorie  déve
loppée par le colonel Q u i n e t t e  au cours de l ’assem blée 1957.

Avant de transm ettre  ses fonctions au lieu tenan t D e l a f o y ,  le 
capitaine S a d ie  lu t le  rapport financier.

P u is le lieu tenan t F l e u r y ,  receveur cantonal, com m uniqua le 
m ontant des collectes effectuées au bénéfice des vieux pom piers.

Le discours que devait prononcer M. Francis C h a v e t o n  fut 
suivi avec intérêt. Le m aire de Saint-Cloud souhaita notam m ent le 
changem ent de la jou rnée  des Sapeurs-Pom piers fixée m alen
contreusem ent au m ois de ju illet. M. C h a v e t o n  se déclara hostile 
aux quêtes effectuées sur la voie publique  et dem anda qu’u n  nou
veau procédé de centralisation des fonds soit établi.

Souhaitant en conclusion la bienvenue à tous, le m aire de Saint- 
C loud donna à l ’Am icale l ’assurance des efforts continus de la 
M unicipalité clodoaldienne pour ven ir en aide à l’œiivre des 
Sapeurs-Pom piers.

M. M ichel D e v è z e  évoqua la situation  très défavorable des 
sapeurs-pom piers de Seine-et-Oise, com parativem ent à leurs collè
gues du départem ent de la Seine. I l  signala égalem ent l’accroisse
m ent des centres, passés de 100 en 1956 à 404 en 1957.

Cette disparité  sur le p lan  « assistance » en tre  les deux dépar
tem ents n’a pas échappé à M. P au l D é m a n g é . Le préfet de Seine- 
et-Oise, en accord avec le Conseil Général, soutiendra en effet avec 
insistance l ’augm entation des crédits alloués pa r l ’Etat, ce qu i per
m ettra d’am éliorer la dotation  du m atériel devenu indispensable.

Le m aintien  des sapeurs-pom piers bénévoles en Seine-et-Oise 
fut accueilli chaleureusem ent. Le lieu tenan t B a e r  le souligna avec 
satisfaction. Cette décision récom pense dignem ent le courage 
inlassable de tous ces hom mes si dévoués.

La session 1958, se prolongea pa r un  apéritif offert pa r la M uni
cipalité de Saint-Cloud.

Le C om ité d ’E ntra ide de  la Légion d ’H onneur
Le comité d’entraide de la Légion d’honneur, groupant les 

légionnaires dom iciliés à Boulogne-Billancourt, Saint-Cloud, Sèvres, 
Bellevue, après avoir tenu  son assem blée générale à l’H ôtel de 
ville de Boulogne, s’est rendu à Saint-Oloud p o u r v isiter le poste 
de comm ande de l ’autoroute de l ’Ouest ainsi que le Musée d’his
to ire  locale. M. R obert IL a rd o u in , conservateur, a reçu  les congres
sistes et leu r a retracé les faits essentiels du passé de no tre  ville 
en leu r présentant les documents, fort im portants dont dispose le 
musée.

L e s  A c t i v i t é s  d e s  A s s o c i a t i o n s  l o c a l e s
A  V.Association des « A m is de SainuC loud»

Le B ureau de l ’Association des «A m is de Saint-Cloud » s’est 
réun i au Centre culturel et artistique, sous la présidence de 
M. Anselm e L a u r e n c e ,  le dim anche 26 janvier.

De très intéressantes com m unications ont été faites par 
MM. M ichel D e v èz e , conseiller général; Francis C h a v e to n ,  m aire 
de Saint-C loud; René C r e v e l ,  architecte, vice-président de l ’Asso
ciation. Des échanges de vues on t eu lieu  entre  Mme C o û t a n t ,  
MM. B o n d  y , A ndré M a r ie ,  R o l l i n ,  R o u b a u l t .  Le b ilan  financier 
laissait apparaître  au 31 décem bre d ern ier une situation  saine.

P a r  ailleurs^ « L es  Amis de Saint-C loud» viennent de publier 
leu r septièm e num éro. Une fois de plus, il s’agit d’une luxueuse 
revue, sur p ap ier glacé, qui m ontre b ien  que cette société est 
tou jours rayonnante.

Au som m aire de cette publication  nous trouvons un  exposé de 
M. Francis C h a v e to n ,  m aire de Saint-Cloud, su r « l ’aménagem ent 
de la place C lem enceau». Puis MM. Anselm e et R obert L a u r e n c e  
évoquent la vie et l’œ uvre de « A ndré C h e v r i l l o n  » de l ’Académie 
Française.

La rub rique  hab itue lle : « ils hab iten t Saint-Cloud » est cette 
fois consacrée à  P au l N iv o ix  auteur dram atique, C lodoaldien 
depuis 30 ans.

L’histo ire  de la cité clodoaldienne n ’est évidem m ent pas 
oubliée. Signalons tou t d’abord une étude sur « les tem ps préh is
toriques à Saint-Cloud », rédigée par M. R obert H a r d o u in ,  de la 
Société des Gens de L ettres; de m êm e, « L ’Eglise et la seigneurie 
de V aucresson» sont présentées pa r M. M ichel D e v èz e , conseiller 
général de Seine-et-Oise.

Enfin. M. A ndré M a r ie  nous conte l ’h isto ire du Château de 
M ontretout (non disparu comme beaucoup de personnes croient), 
mais qui a été reconstitué à... Dangu, près de Gisors, dans l’Eure!

A m icale des Ecoles Publiques de Saint-Cloud
L’Amicale organise le samedi 26 avril, à 20 h. 30, salle des 

Fêtes de Saint-Cloud, une grande représentation  au profit de la 
Caisse des Ecoles, et de ses œuvres sociales avec sa tro u p e  théâtra le



« L a  Com pagnie R obert Ducros ». Au program m e : M ademoiselle, 
de Jacques D e v a l ,  pièce en tro is actes du  réperto ire  de la  Comédie 
Française.

Le 16 m ars le bal d’enfants a été un  gros succès. La salle des' 
fêtes était au grand com plet, p lus de 600 entrées, de très beaux 
costumes, 200 enfants p riren t pa rt au concours. I l  faut féliciter les 
parents qui rivalisèrent de goût et de fantaisie pour déguiser leurs 
enfants.

Le 21 m ars, l ’Amicale a donné sa prem ière conférence au 
Centre culturel, devant une salle comble. M. B o n d y ,  vice-président 
d e 'l ’Amicale et d irecteur de l ’école du Centre conseilla les parents 
sur l ’o rien tation  des enfants pour leu r passage dans les différentes 
sixièmes. Après la conférence, M. B o n d y  répondit à toutes les 
questions posées pa r les paren ts; devant l ’in térêt que présentent de 
sem blables réunions, l ’Amicale se propose de renouveler ces confé
rences. _____________

C rédit M utuel de Saint-Cloud
L’Assemblée générale de la Caisse du crédit m utuel s’est tenue 

dim anche 28 m ars, au Centre d’action sociale, 28, rue  Royale. 
M . T r o d e ,  directeur, présidait en touré de MM. P ierre  M a i l l e t  et 
G a s n ie r ,  assesseurs, devant une cinquantaine de mem bres. Le 
rap p o rt du Conseil de surveillance, exposa la situation de la Caisse 
et l’assem blée approuva les comptes et le bilan.

MM. C o l l a i n  et R o l l i n  fu ren t réélus m em bres du Conseil 
d ’adm inistration  et, en rem placem ent de M. J e a n n i n  m em bre du 
Conseil de surveillance, dém issionnaire, M. Ç ap p y  fut nom mé. Le 
d irecteur fit appel au dévouem ent des jeunes pour venir éventuel
lem ent rem placer les anciens et perm ettre  à la  Caisse, fondée en 
1926 et qui, depuis cette date, n ’a cessé de rendre de nom breux 
services, de continuer son action.

C hez les V ieux  Travailleurs Clodoaldiens
L ’U nion des vieux travailleurs clodoaldiens a tenu  son assem

blée générale annuelle le 22 février dernier, au Centre culturel de 
Saint-Cloud.

Le bureau  suivant a été élu à l’unanim ité:
Président: M. C h a v e c r a n d .
Vice-présidente: Mme M é n a r i) .
Secrétaire: Mme G lu c k .
Secrétaire-adjoint: M. S t e i n e r .
Trésorier: M . D u c r o s .
Commissaire aux com ptes: M. D u m a s .
C om m ission exécutive: Mmes B a r b e t ,  B o u d in e t ,  C o a t ,

D u c r o s ,  D u f o u r ,  M a r a i s ,  R o l l e t ,  V e r w a c k e ,  Mrs A b r io u  e t 
D e r m in è u r .

A utres m em bres: Mme M a lo i s e l ,  MM. B a t t a g l i o l a ,  D u f o u r  et 
SlCONET.

Cette élection fu t suivie d’un excellent goûter au cours duquel 
Mme D u f o u r  sut, par ses chansons de la belle époque, déchaîner 
l’enthousiasm e de la salle. E t c’est en chantant que les Yieux tra 
vailleurs se séparèrent. ____________

Fédération Nationale des Combattants Républicains
La Section de Saint-Cloud de la  Fédération  des combattants 

républicains, s’est réun ie  le dim anche 16 m ars -1958.
Après le com pte rendu m oral et financier, elle a procédé au 

renouvellem ent de son bureau :
~ Ont été élus à l ’unanim ité :

P résident: M. A lexandre H a t r y .
Vice-Présidents: M arcel J o n a c k ,  Eugène D e l a r f e u x ,  E douard 

M a r é c h a l .
Secrétaire: A rm and L e f è v r e .
Trésorier: Raym ond P r ê t r e .
M em bres du  C om ité: MM. et Mmes A n n e t ,  B o n d y ,  C a p e l l i ,  

C a t t e t ,  D e r m in e u r ,  D u c r o s ,  D u r e t ,  F a c o t h e y ,  F l o t t e r e r ,  G o d in , 
M a r c o in ,  P a p e l a r d ,  S im o n , V io n .

P orte  Drapeau: A ndré V e r n y .  . ,
Ensuite, nom inations de diverses commissions (Comité d en

tente, Intersociétés, Congrès, Fêtes, etc.).

Au cours de cette réunion l ’Association clodoaldienne des 
M utilés et lès Anciens Prisonniers 1914-1918 ont égalem ent élu 
leu r bureau.

P résident des M utilés: M. Edouard M a r é c h a l .
Président des Prisonniers 1914-1918: M. Eugène D e l a r f e u x .

❖
* * ■ > . ,  '■I l  a été décidé en outre de participer à la sortie au Château 

de C harbonnière (Fête du Muguet) comme tous les ans.
Elle aura lieu  le dim anche 4 m ai (on peut s’inscrire  des m ain

tenant auprès du p résiden t: M. Alexandre H a t r y ,  28, avenue lo c h , 
Saint-Cloud (Seine-et-Oise).____________

Tennis-C lub de Saint-Cloud
Le Com ité d irecteur du  Tennis-C lub de Saint-Cloud fait 

savoir que les courts seront ouverts à p a rtir  du 12 avril, si les 
conditions atm osphériques le  perm ettent.

Les dem andes d ’inscription pour les nouveaux m em bres

sont dès m aintenant reçues par M. A .-J. Coucke, 121, rue  des 
T ennerolles, à  Sl-Cloud (Tél. : MOL 46-87, le m atin ).

— Le professeur M arc-Feuillet sera à la d isposition des 
m em bres tous les m ercredis, m atin  et so ir, à p a rtir  du 16 avril. 
S’inscrire  au préalable au siège du  Tennis-C lub, 48 b is, rue  des 
T ennerolles, à Saint-Cloud.

Photo Ciné-Club
Après avoir reçu m i accueil très favorab le  lors de sa p a r

ticipation à une exposition de photographies à St-Denis, le 
Plioto-Club compte exposer des sélections à Saintes et à Orléans. 
Parallèlem ent à cette activité  encore lim itée, lors des séances 
bi-m ensuelles sont développées les conférences mises p a r la 
Société K odak à la disposition des organismes s’occupant de la 
diffusion de la photographie. Q uatre conférences ont été  don
nées ju sq u ’à m aintenant, elles avaient pour objet :

1. — Elém ents de photographie;
2. — Com m ent faire  de m eilleures photographies;
3. — La technique du procédé K odachrom e;
4. — La p ratique du Kodachrom e.
Au mois de m ai seront traités les sujets suivants :
— P o u r que vos photos p laisent à  tous;
— Em ploi des filtres colorés.
Le Photo-C lub est ouvert à tous : réunions le 1er et le 3e 

m ardi de chaque mois au Centre C u ltu re l et A rtistique.

La Chorale scoute « A C œ ur Joie  »
de Saint-Cloud, sous la  direction  du très dynam ique et très 
com pétent Claude B e l l u t ,  a donné sa fête annuelle, le 8 février 
1958 dans la salle m unicipale de la rue  H ébert. Beaucoup de 
m onde. En la personne de M. R o l l i n ,  la M unicipalité était p ré
sente, Mme C lé m e n t  et M. C h a r o n d i è r e ,  conseillers m unicipaux 
l ’entouraient.

Le Bal de nuit de « La Clodo »
Le bal de nuit, organisé par la Société sportive m unicipale 

l’U.A.S., « La Clodo » au profit de la caisse de ' secours, a obtenu 
son succès habituel.

On rem arquait parm i les personnalités présentes, MM. C h av e - 
t o n ,  m aire; M o n s e l ,  ad jo in t; C h a r o n d i è r e ,  conseiller m unicipal; 
A n t o n a t ,  citoyen d’honneur de Saint-Cloud; H u e t  présiden t de 
« L a  C lo d o » ; D u r i s ,  L in a ,  vice-présidents; B a u d r y ,  secrétaire 
général de la Société; D r ie u x ,  président du comité des fêtes de 
M ai; R o u s s e l  et V o g e l ,  présidents des sections de football et de 
basket; B e l ,  secrétaire général de la Section de gymnastique, P  a r 
m e n t ,  C l a i r e t  P e r r i n ,  B u g a t ,  P o d e u r ,  F a im a li ,  F a r f a l ,  G ir o m in i ,  
D u c h ê n e ,  G o d in ,  dirigeants des diverses sections de « La Clodo ».

Banquet annuel de l’A utom obile  Club de Saint-Cloud

Le samedi l 8r février avait lieu, dans les Salons de la 
« Réserve » à Saint-Cloud, le banquet annuel clôturant les travaux 
de l’Assemblée générale de l’Autom obile Club de Saint-Cloud.

Le président sortant, M. Jean  M a r in ,  conseiller m unicipal, a 
été réélu  à l’unanim ité.

Le soir, à 20 heures, le banquet avait lieu  en présence de M. le 
M inistre Edouard  B o n n e f o u s ,  de M. Francis C h a v e to n ,  m aire de 
Saint-Cloud, de M. R. M o n s e l ,  m aire adjoint, de M. le Commissaire 
de Police, et de M. A n t o n a t ,  citoyen d’honneur de la ville et p ré 
sident du club.

Devant une assistance nom breuse, le président Jean M a r in  
s’adressant à M. le M inistre E douard B o n n e f o u s ,  le rem ercia de 
sa présence qui faisait honneur au club, brossa les grandes lignes 
de l’activité de l ’A utom obile Club de Saint-Cloud, et indiqua les 
projets pour 1958.

Dans sa réponse im provisée, le m inistre Edouard B o n n e f o u s ,  
donna un aperçu de sa politique concernant les problèm es ardus à 
résoudre en m atière de circulation routière, de construction de 
routes, d ’autoroutes, et aussi de la défense de cette im portante 
fraction de l ’activité nationale que représente l ’industrie  autom o
bile  qui est à l’heure actuelle, en pleine expansion.

I l  souligna, d’une façon pertinente, que cette activité devrait 
bénéficier de l’aide des pouvoirs publics, car elle est pour une 
large part, une des raisons d’être des Pays L ibres,

Cet exposé fort apprécié de l ’auditoire a été particulièrem ent 
applaudi.

M . le m aire et M. A n t o n a t  — dans une courte allocution — 
ont bien  voulu se déclarer enchantés de cette soirée qui s’est ter
m inée fort tard  dans la nu it par une sauterie in tim e et improvisée, 
agrém entée d’un in term ède offert gracieusem ent par Mlle Suzy 
F l y n n  qui reporta l ’assistance, par ses chansons de la Belle Epoque, 
à celle héro ïque des débuts de l ’Autom obile.

Le B ureau de l ’A.C.S.C. est composé comme suit:
Présidents d’honneur: .........................  MM. F. C h a v e to n ,  m aire

A n t o n a t
Vice-Président d’H onneur .................  C h a u v e a u



P ré s id e n t '. ...........................................................  j e a n  M a r i n
Vice-Presidents' ........................................  L e m o n n ie k

T in a n c o u r t

P résident s p o r t i f ......................................  C h . B u f f a v e n t
D irecteur adm inistratif .........................  L e m o n n ie r
Secrétaire général ..................................  D r i n g e m b e r t
Secrétaire général adjo in te  .................  Mme B u f f a v e n t
Trésorier   MM. R i v a l l a i n
Trésorier-Adjoint ....................................  D u q u e n o y
Directeur s p o r t i f ......................................  R i v a l l a i n
D ire c teu r  sp o r tif  A d j o i n t ......................... M e n i e r
Directeur sportif A d jo in t  .....................  D e l l  A v e r s a n o
D irecteur Touristique  ............................ F o r c e o t
Directeur Touristique A d jo in t  ......... R o s s i n i
Directeur Touristique A d jo in t  ........  C o û ta
Commissaire aux F ê t e s .......................... D e f r é m o n t

C R O IX -R O U G E  F R A N Ç A IS E  
C om ité de Saint-C loud

La Perm anence se tie n t tou jours au  Centre C ultu rel, 14, rue 
des Ecoles, les m ard i, de 17 h . 30 à 19 h . 30. Chacun p eu t y 
trouver tous renseignem ents su r les d ifférents enseignem ents de la 
Croix-Rouge (Secourisme, Soins au  foyer, M onitorat) :

—• sur les cours collectifs de  gym nastique corrective. Ceux-ci 
fonctionnent depuis un  mois et groupent 40 enfants en quatre 
groupes différents selon leu r cas. 11 autres enfants suivent des cours 
de gym nastique m édicale en leçons particu lières;

— sur le don du sang, adresses, jou rs et heu re ;
— sur les placem ents d’enfants et cas sociaux variés.
Le Comité rem ercie tous ceux qu i sont venus au bal du  26 jan 

vier. Les bénéfices seront, comme prévu, entièrem ent employés à 
l’achat du  m atériel de secourism e; le m atérie l fort coûteux doit 
ê tre  parfait.

Le m ercredi 26 mars, M. B la v e t ,  d irecteur national du  secou
rism e, a rem is leu r diplôm e à 25 nouveaux secouristes de Saint- 
Cloud et à 15 secouristes de Garches. Mme S o u b e y r o u x  a pu  form er 
quatre équipes actives à Saint-Cloud en donnant l ’étoife d’or aux 
quatre  chefs d’équipe: M lle C o o l s ,  Guy B o r i e ,  Jean  G u é r i n  et 
L ucien C a n ï i n e a u .  Mme C h a p e l l e ,  de l ’h ô p ita l de Saint-Cloud, crée 
la p rem ière  équipe de Garches. Tous ces nouveaux secouristes 
doivent suivre les séances d ’entra înem ent afin de faire  face avec 
sang-froid et compétence aux nom breux services qu’on a ttend de 
la Croix-Rouge: postes de secours, garde et transports d’enfants, 
aide aux vieillards e t aux infirmes, etc.

A propos des journées du  sang qui ont été entièrem ent prépa
rées et organisées pa r la Croix-Rouge, ayant appris qu’un  enfant de 
Saint-Cloud, a tte in t de leucém ie grave avait constam m ent besoin 
de transfusions, nous avons obtenu que le Centre N ational de Trans
fusion Sanguine envoie pour cet enfant tous les flacons, nécessaires, 
m ais, pa r contre, nous avons dem andé des volontaires du  don du 
sang. Légalem ent nous devrons a ttendre  le 20 m ai (3 mois) pour 
faire  reven ir nos volontaires pour ce geste si fraternel et si hum ain. 
Nous avons 52 inscriptions, nous en  dem andons beaucoup d’autres. 
Venez vous inscrire  A la Perm anence. N otre dette  subsiste en 
capital « S a n g »  m algré la  m ort du  pauvre enfant survenue le 
27 mars. Que la fam ille de cet enfant trouve ici notre imm ense 
sym pathie ainsi que no tre  compassion.

Tous les ans, il est procédé à une collecte à dom icile faite pat- 
u n  spécialiste de la  Croix-R ouge N ationale. A dhérez tous (200 frs 
m inim um ) car la Croix-Rouge ne peu t que vous donner to u t son 
tem ps, mais on ne peu t pas faire  grand chose sans argent!

Enfin, le 11 mai, aura lieu  la jou rnée  nationale qu i est organi
sée au profit de chaque comité. Nous quêterons, et nous ferons des 
concours de ballons. Soyez généreux car nous dépendons de vous 
pour tou t le travail social que nous voulons réaliser.

L ’Aéro-C lub d e  Saint-C loud
Le 2 février dernier, se tena it au Centre C ulturel la onzièm e 

Assemblée générale de I’Aéro-Club de Saint-Cloud.
11 y fu t rappelé que si l ’association fu t fondée le 5 novem bre 

1945, la p rem ière assemblée générale se tin t à l ’H ôtel de V ille de 
Saint-Cloud; il y a dix ans, le 23 m ars 1948.

Il  s’agissait donc d ’un  anniversaire et nous avons été heureux de 
féliciter ceux d’entre nous qui étaient déjà à la tâche à l ’époque 
et qui le sont encore au jo u rd ’h u i: M. Francis C h a v e to n ,  m aire de 
Saint-Cloud, P résiden t d’H o n neur; M. Ju lien  Roger O b le ,  vice- 
p résid en t; M. Gaston S e n e l ,  Secrétaire général. Nous leu r avons dit 
notre gratitude pour le  travail accom pli au cours de ces dix années 
et dont ils peuvent être fiers.

Nous n ’avons pas voulu oublier la m ém oire du Colonel T h e -  
n a u l t ,  le regretté  com m andant de l ’Escadrille Lafayette, fondateur 
de notre association qu i s’enorgueillit d’ailleurs au jou rd ’hu i de 
po rter son nom ; une délégation s’est en effet rendue au M onum ent 
de l ’Escadrille Lafayette — m alheureusem ent peu connu de nos 
concitoyens — qui s’élève dans la partie  du Parc située sur le T er
r ito ire  de Marnes-la-Coquette, à proxim ité de l ’In stitu t Pasteur, 
p our se recueillir sur la tom be du colonel T h e n a u l t ,  et y  déposer 
une gerbe.

Sans vouloir refaire ici l ’h istorique du club, rappelons que ses 
prem ières activités furent des cour» techniques et la  mise sur p ied

d’une section de vol à voile au centre inter-club de Persan-Beau- 
m ont; la section vol à m oteur n ’a fonctionné réellem ent qu’au 
début de l ’année 1951 lorsque l ’Etat, par l ’in term édiaire  du S.A.L.S. 
eut affecté un  avion S ta m p e  qui effectua 46 heures de vol dans 
l ’année. Cette section se développa considérablem ent a u  cours des 
dernières années — m alheureusem ent au détrim ent des autres 
sections — et l ’année 1957 nous apporta des résultats particu lière
m ent in téressants: plus de m ille  heures  de  vo l (dont l / 6 e environ 
effectuées p a r des pilotes âgés de m oins de 21 ans) ; form ation  de 
15 élèves pilotes présentés et reçus au b revet 1“  degré; form ation 
de 8 p ilotes présentés et reçus au brevet 2” degré. P arm i ces 
pilotes tro is se destinaient à l ’armée. R appelons égalem ent que 
M. Jean  .G a lo p , notre chef pilote à qui nous sommes redevables de 
ces excellents résultats a été form é chez nous en 1955.

A ctuellem ent et pour l ’année 1958, nous disposons de quatre 
appareils biplaces: tro is « Jo d e ls»  pour l ’école et les voyages et 
un « s ta m p e »  p o u r le  perfectionnem ent; rappelons que ce dern ier 
appare il v ient de nous être a ttribué grâce à l ’in tervention  fruc
tueuse de M. Edouard  B o n n e f o u s ,  m inistre  des Travaux publics 
du T ransport et du  T ourism e qui, m em bre d’honneur de notre 
Association depuis plusieurs années, a b ien  voulu suivre nos efforts 
et nous apporter son aide agissante.

P n . cinquièm e appare il doit com pléter no tre  « f lo tte »  avant 
l é té :  il s’agit d’un  quadrip lace « Jo d e l» ,  destiné aux baptêm es et 
aux voyages.

N otre école de pilotage fonctionne tous les jours, sauf le m ardi, 
sur le te rra in  de Toussus-le-Noble où nous disposons d’un  bureau 
de piste (situé entre  le hangar p rincipal et le  club-house du  Tou- 
ring-Club de F rance). Nous pouvons effectuer des baptêm es de 
l ’air, des prom enades aériennes, des voyages d ’affaires, des vols 
médicaux, etc.

Nous rappelons égalem ent l ’existence de nos sections « vol à 
voile » et « aérom odélism e ». La p rem ière fonctionnant au centre 
inter-clubs de Persan-Beaum ont, la seconde à no tre  siège social, 
40, avenue Foch à Saint-Cloud.

Tous renseignem ents pourron t être dem andés à:
M. A lain C o u t u r e a u ,  président, 13 bis, rue  Preschez, Saint-Cloud 

MOL. 40-27.
M. Julien-R oger O b le ,  vice-président, 15, rue  de Buzenval, Saint- 

Cloud. MOL. 34-29.
M. Jacques T r o d e ,  secrétaire général, 15 bis, avenue de la Pom 

m eraie, Saint-Cloud. MOL. 56-19.

La Société d ’H orticu lture
Le vendredi 14 m ars, à 21 heures, la Société d’horticu ltu re  et 

des jard ins populaires de France tin t sa réun ion  d’inform ation  
annuelle. On sait que le bu t p rincipal de cette société est de fo u rn ir 
à ses adhérents les m eilleurs semences aux m eilleurs prix.

M. B o n d y ,  présida cette réun ion  au cours de laquelle  M. B a r r e t  
chef-surveillant au parc M onceau donna des recettes p ra tiques aux 
jard in iers am ateurs. M. M esm e, secrétaire local de l ’association, 
tira  ensuite la tom bola gratuite  entre les soixante personnes p ré
sentes.

Une réun ion  analogue eut lieu  le 18 m ars aux établissem ents 
D a s s a u l t .

Association  « Les A m is des Bêtes  »
L’Association « Les Amis des Bêtes », dont le  président-fonda

teu r est le  docteur F . M ery, annonce la création de la  filia le  de 
Seine-et-Oise des « Amis des Bêtes », présidée p a r le docteur 
A r n a u d ,  44, bd  de la R épublique, à  Saint-Cloud.

Le bu t de cette association est de « développer pa r tous les 
moyens la m eilleure connaissance du  m onde m erveilleux des bêtes, 
pour aider à la conservation de cet équ ilib re  indispensable à la 
nature qui m enace chaque jo u r davantage l ’hum anité  ».

Déclarations d ’Associations
Est parue au Journal o ffic ie l du  11 décem bre 1957 : Association  

des Habitants de la Bérengère.
B u t:  R eprésenter les habitants du parc de la Bérengère, les 

aider et défendre leurs in térêts communs.
Siège social: 6, parc de la  B érengère à Saint-Cloud.
Est parue égalem ent au Journal o ffic ie l du  14 décem bre: A ide  

à dom icile  aux fem m es âgées.
B ut: O rganiser au dom icile des personnes âgées une aide aussi 

bien  m énagère que soignante.
Siège social: 19, rue  du Calvaire, à Saint-Cloud.
D éclaration à la P réfecture de Seine-et-Oise, de l’Association  

de défense des intérêts des propriétaires du  Val d’Or.
B u t:  défense des in térêts des p ropriétaires du  Val d ’Or.
Siège social: 32, avenue de Longcham p, Saint-Cloud.

Le Parrainage e t A id e  aux  V ieillards 
dem ande à acquérir  ;

UN PIA N O  occasion, en  bon état, destiné à la  M aison de 
R etraites Lélégard.

A dresser les offres à M me L orrain , conseiller m unicipal, 
présidente du  Parrainage  et a id e  aux vieillards, m airie  de Saint- 
C loud ou faire  les propositions à MOL 43-19.



O FFRES D 'E M P LO IS

La M airie de Saint-C loud recherche : 
Un com m is qu i sera affecté aux Services Techniques. 
Conditions exigées : N e pas ê tre  âgé de plus de 

30 ans p o u r pouvoir ê tre  titu larisé. 
E tre  lib éré  du service m ilita ire . 
Indices b ru ts  : 150 à 285. 
T ra item en t (célibataire) de débuts: 37.500 francs. 
Les dem andes, à adresser à M. le  M aire de Saint- 

Cloud, devront parven ir avant le  15 m ai 1958. 
P o u r tous renseignem ents com plém entaires, s’adres

ser à M onsieur le  D irecteur des Services Techniques.
I ** *

L ’Inspecteur G énéral des B âtim ents Civils e t Palais 
N ationaux, C onservateur du D om aine de Saint-Cloud, 
fa it connaître  oue d ix  em plois de gardiens auxiliaires 
po u r la  surveillance et la  police des parkings dans le 
P a rc  de Saint-Cloud, sont offerts pour la  période du 
1er avril au 30 sep tem bre 1958. 

La présence dem andée sera, en p rinc ipe  : le  samedi 
après-m idi, le  dim anche et les jo u rs  fériés tou te  la  jo u r
née, et éventuellem ent une  dem i-journée, ou m êm e une 
jo u rn ée  dans la  sem aine à la  convenance de l ’intéressé. 

L a rém unéra tion  de cette prestation  de service est 
fixée à 165 francs de l ’heure. 

Les candidatures sont reçues dès m ain tenan t à la  Con
servation du D om aine de Saint-Cloud.

CO M PTE RENDU ANALYTIQUE 
des séances du Conseil M unicipal

Séance d u  27 D écem bre  1957
Présents: M. Chaveton, m aire, MM. M onsel, R ollin . Schreder, 

Laurence. Joulia, adjoints. Mmes Clém ent et Lorrain. MM. Charon- 
dière, Guillaum e, L em onnier. Petit, Colin, Delahaye, M arin, Ducros, 
C outureau. Devèze, H atry, Comeau, P rim el, Bottigelli, Mme Ché- 
ron, MM. Le Guen, Becart.

A bsents excusés: M. Bèaufocher, qui a donné pouvoir à 
M. Colin : M. Salles, qui a donné nouvoir à M. Devèze.

Secrétaire de séance: M. Delahaye, qui a été nom mé à l ’unani
mité.

Le procès-verbal de la  dernière  séance est approuvé à l ’unani
mité. *,

Le Conseil, procédant à l’examen des questions portées à 
l ’o rdre  du jo u r:

1° Décide, à l’unanim ité, d’ap p liau er au personnel communal, 
avec effet du I er octobre 1956, les indices de traitem ents fixés nar 
un  arrêté de M. le M inistre de l’In térieu r en date du 5 décembre 
1957 (indices nets et indices b ru ts m inim a et m axim a).

Proteste énergiquem ent contre l’insuffisance des indices de 
début qui rédu it à néant toute nossibilité de recrutem ent et com pro
m et dangereusem ent la possibilité d’adm inistrer convenablem ent la 
ville. # . . . .  -,

Décide de m ain ten ir les anciens échelons indiciaires de début 
qui sont plus favorables au personnel en ce qui concerne les^ caté
gories ci-après: agent principal, téléphoniste, appariteur-enquêteur, 
ouvrier professionnel deuxièm e catégorie et p rem ière catégorie, 
conducteur poids lourds, conducteur d’auto tourism e, chef d’équipe, 
m anœ uvre spécialisé.

2° Décide à l ’unanim ité, d’étendre au personnel com m unal, à 
com pter du  I er janv ier 1958= les m esures prises pa r l’Etat en ce 
qui concerne les augm entations de traitem ents des fonctionnaires 
et agents de l ’Etat.

3° Procède à l’examen des propositions faites par la commis
sion des travaux, d’une part, pa r la commission des finances et la 
m unicipalité, d’autre part, concernant les p ro jets ci-après:

a) R egroupem ent des services de police^ dans^ l ’im m euble p rin 
cipal de la p ropriété  sise, 10, place de l’Eglise, récem m ent acquise

par la v ille  en vue précisém ent de l ’installation  définitive de  ̂ ces 
services de police et de la réalisation d’une opération d’urbanism e 
qu i vise à l ’agrandissem ent de la place de l ’Egflise, côté sud.

b) U tilisation, p a r les services m unicipaux, des locaux de la 
m airie actuellem ent occupés par le poste de police, locaux qui 
deviendront lib res à la suite du regroupem ent envisagé.

c) Travaux à effectuer à l ’im m euble p rincipal du 10 place ffe 
l ’Eglise (ravalem ent et couverture), en vue d’assurer le  clos et le 
couvert, et travaux de dém olition des communs de la  p ropriété. 
Ensuite travaux de voirie com portant la suppression du square 
Gounod en vue de l ’agrandissem ent de la place de l ’Eglise (côté 
sud).

d) Agrandissem ent de la b ib lio thèque m unicipale dont les 
locaux sont m anifestem ent insuffisants, en utilisant les locaux 
contigus où est installé le m usée d’histo ire locale de Saint-Cloud 
et réinstallation  de ce m usée dans d’autres locaux de la m airie.

e) Am énagement du m usée dans les locaux actuels des services 
techniques m unicipaux qui fonctionnent  ̂eux-mêmes dans des 
locaux insuffisants et installation de ces services dans l’appartem ent 
du secrétaire général de la m airie, ce dern ier devant être relogé 
dans un  logem ent de fonction à construire sur un  terra in  comm unal 
situé rue des Ecoles.

/) Travaux d’agrandissem ent de la nlace de l ’Eglise, côté nord, 
par reprise partielle  du ja rd in  du presbytère et construction d’un 
garage à côté du presbytère.

Après que M. le M aire eut fait observer que l ’augm entation 
de la population  n ’avait pas seulem ent ses répercussions sur les 
écoles mais aussi sur tous les services m unicipaux qu’il convient 
de renforcer pour leu r perm ettre  de faire  face à une tâche accrue, 
et après qu’il eut égalem ent fait ressortir la nécessité d’agrandir 
la place de l ’Eglise, u n  long débat s’engage sur les projets à réaliser.

Tous les conseillers sont unanim es à reconnaître  la nécessité de 
regrouper les services de police d ’agrandir la place de l ’Eglise, 
d’agrandir la b ib lio thèque m unicipale, de m ettre  le musée en valeur 
et de donner aux services techniques les moyens de travailler dans 
des conditions convenables, et sont en principe  d’accord p o u r que 
les projets présentés se réalisent. M. Monsel fait toutefois observer 
qu’en ce qui concerne l ’agrandissem ent de la place côté nord par 
reprise partielle  du jard in  du presbytère (p ro jet qui occasionnera 
une dépense de l ’ordre de 3.200.000 F ), il y a des travaux plus 
urgents à réaliser à la voirie notam m ent et se dem ande si dans la 
conjoncture actuelle il est ra isonnable d’engager cette dépense pour 
n ’ob ten ir en fin de compte que très peu de place supplém entaire 
pour les autos stationnant sur la place. Il n’est pas contre la réali
sation du pro jet mais il voudrait le voir différé.

M. le M aire fait rem arquer qu’il s’agit d’un pro jet d’ensemble 
d’aménagem ent de la place de l ’Eglise et qu’il serait souhaitable 
oue cet aménagem ent se fasse au plus tôt, qu’il n ’est pas négligeable 
de récupérer 180 m2 de te rra in  pour le stationnem ent des voitures.

M. Devèze qui, en sa qualité d’universitaire, s’intéresse tout 
particulièrem ent au musée, fa it ressortir les possibilités d’accroisse
m ent des collections du m usée de Saint-Cloud pa r les dons d’autres 
musées, notam m ent de celui de Sceaux, et de la nécessité de m ettre 
ces collections en valeur. Pu isqu’il n ’apparaît pas possible de 
construire un  m usée dans le parc de Saint-Cloud, ce qui eut été 
la solution la plus convenable. M. Devèze se m ontre très favorable 
pour l ’installation du musée dans les locaux actuellem ent occupés 
à la m airie  pa r les services techniques.

C’est égalem ent le sentim ent de M. Laurence, m aire-adjoint, 
chargé des questions culturelles.

M. le M aire fa it observer que le musée placé tou t à côté du 
ha ll de la m airie, dans les locaux actuels des services techniques, 
sera très en vue et pourra  être constamment visité pa r les pe r
sonnes qui ont affaire aux services m unicipaux.

MM. Becart et Le Guen insistent tou t particulièrem ent sur la 
nécessité de présentation de plans d’ensemble p o u r la réalisation 
des travaux d’am énagem ent nécessaires à la vie^ communale. M; Le 
Guen indique qu’après la L ibération, il avait lui-même envisagé les 
possibilités de regroupem ent de différents services en u tilisan t le 
presbvtère et en installant M. le Curé dans un autre im m euble.

M. le M aire réplique que les projets présentés constituent un 
plan d’ensemble.

M. Coutureau, qui aim erait que les travaux d’agrandissem ent de 
la place de l’Eglise, côté sud et côté nord, se fassent en même 
tem ps et qui est en principe  d’accord p o u r la réalisation des autres 
projets d’aménagement, s’étonne toutefois des modifications appor
tées aux propositions de la commission des travaux dont il est le 
rapporteur, par la commission des finances d’abord et la m unicipa
lité , ensuite, et dem ande que ces questions soient revues pa r les 
commissions.

C’est égalem ent l’avis de M. Lem onnier oui voudrait vo ir exa
m iner par la commission des travaux les plans du logem ent de 
fonction.

M. Ducros aim erait que pour ce logem ent on ménage l’avenir 
en prévovont les possibilités d’agrandissement.

P ar différents votes successifs sur chacun des projets, un  accord 
de principe est obtenu et il est décidé :

— que les conseillers m unicipaux se rendron t sur place le 
dim anche 29 décem bre:

—  que les commissions des travaux et des finances se réun iron t 
respectivem ent les 3 et 5 janv ier;

— que le Conseil se prononcera définitivement le 10 janvier 
1958 au cours d’une deuxièm e réunion  de sa session ordinaire.



4" Décide, pa r 20 voix contre 6, celles des conseillers du 
groupe com m uniste et du groupe socialiste et une abstention, celle 
de M. Hatry, de faire  p rocéder aux travaux de rem ise en éta t du 
chœ ur de l ’Eglise et de voter à cet effet un crédit de 1.500.000 francs.

M. P rim el, après avoir déclaré qu’il n ’in terv ien t pas parce que 
des travaux sont prévus dans l ’église, fa it rem arquer qu’il y a dans 
Saint-Cloud et à la voirie  notam m ent des travaux plus urgents.

MM. R ollin  et C outureau signalent que l’église est un  bâtim ent 
com m unal et que le chœ ur s’est abim é pendant la guerre pa r suite 
des infiltrations d’eau qui se sont produites en raison du m anque 
d’étanehéité de la couverture.

M. Le Guen répond que les services techniques qui disposent 
chaque année d’un  crédit d’entretien  au budget n’auraien t pas dû 
attendre si longtem ps pour réparer la to itu re . M. R ollin  réplique 
que c’était la période de guerre et que l ’on ne disposait pas des 
moyens nécessaires p o u r effectuer des réparations.

M. C outureau précise que p o u r procéder à la rem ise en état 
du chœ ur de l ’église, il fallait a ttendre que les m urs soient parfa ite
m ent secs.

P o u r répondre, d’autre  part, à une observation de M. Becart. 
qui fait rem arquer qu’il y a une différence de 300.000 F  entre  les 
chiffres de la comm ission des travaux et ceux de la commission 
des finances, MM. C outureau et Colin p récisen t que cette différence 
est m otivée par la nature  m êm e des travaux qu’il est difficile de 
chiffrer très exactem ent; qu’il y a lieu  hélas! de com pter avec des 
imprévus.

7° Après que M. le M aire eut passé la présidence à M. Monse). 
prem ier adjo in t, comme le veut la loi, et s’être re tiré  de la salle, 
décide par 21 voix contre 4, celles des conseillers comm unistes, 
d ’approuver le com pte adm inistratif de la ville pour les opérations 
financières de l’exercice 1956, compte qui donne à l ’état final les 
résultats suivants:

Recettes ......................................................................  519.455.336 F
Dépenses ....................................................................  500.064.823 F

Excédent net de recettes ....................................  19.390.513 F
A pprouve, en m êm e tem ps que le compte adm inistratif, les 

dépenses im prévues de 1956 et le compte des redevances versées 
par Gaz de France en 1956.

8° Décide, à l ’unanim ité, de rep o rte r à la séance du 10 janvier 
le vote du budget add itionnel de 1957 de la ville et de passer aux 
autres questions portées à l’o rdre  du jour.

9° Décide, à l ’unanim ité, d’approuver un  avenant à la police 
d assurance responsabilité  civile du service d’incendie, la Fédération  
N ationale des Sapeurs-Pom piers de France qui couvre, à des condi
tions avantageuses, le risque responsabilité civile des véhicules 
d’incendie de la comm une ayant été dans l ’obligation de m ajorer 
les prim es en raison des augm entations réclam ées par les Compa
gnies d’assurances, du fait de l ’aggravation des risques de circula
tion.

10° Décide, à l ’unanim ité, de rem bourser une concession de 
100 ans acquise dans le  cim etière de Saint-Cloud et devenue 
disponible.

11° Décide, à l ’unanim ité, d’aliéner au profit de la Société dite 
« Réserve de Buzenval », une parcelle  de te rra in  com m unal de 
1 a 68, située  à l ’angle de la rue  de Buzenval e t de la ru e  du Camp 
Canadien, l’apport de cette parcelle  de te rra in  sur laquelle  est 
édifié u n  bâtim ent d’habitation  (l’ancien bureau  d’octroi) consti
tuant la participa tion  de la ville dans les travaux de construction 
d un  im m euble collectif d’hab ita tion  que la société en question, qui 
est une ém anation de la Caisse de préfinancem ent de Saint-Cloud, 
se propose d’édifier rue  de Buzenval et rue  H enri-R égnault.

La Société devra en contre-partie de cet apport s’engager:
а) a reloger l ’occupant de l’im m euble com m unal qui est un 

employé de la v ille ;
б) à m ettre  à la disposition de la ville une quinzaine de loge

m ents en accession à la p ropriété , qui seront proposés à des p rio 
rita ires de Saint-Cloud.

I l  est.précisé qu’il s’agit de logem ents économ iques et fam iliaux 
préfinancés, notam m ent, au m oyen de la con tribu tion  de 1 %  des 
entrepreneurs et que cette réalisation  perm ettra  de rendre  plus 
agréable ce q u artier de Saint-Cloud un peu déshérité.

12° M. le M aire signale qu’en raison, d’une part, des hausses 
intervenues dans tous les chapitres du budget, d’autre part, des 
nouvelles charges résu ltan t notam m ent de la mise en service d’un 
nouveau groupe scolaire et du relèvem ent des traitem ents des agents 
com m unaux, l’établissem ent du budget p rim itif de 1958 s’annonce 
assez difficile. I l  ind ique que, parm i les ressources à rechercher 
dès à présent, il en est une qui doit être  votée avant le 31 décem
bre  1957 si l ’on veut que le recouvrem ent soit assuré en 1958: c’est 
celle qui concerne les licences des débits de boissons. I l  précise 
que le ta rif  actuel de Saint-Cloud, qui est de 6.000 F  par an po u l
ies licences restrein tes et de 12.000 F  pour les licences de plein 
exercice, n ’est qu’au tiers dp ta rif m axim um  fixé par la loi. Il p ro
pose, en accord avec la m unicipalité, de relever le ta rif actuel de 
25 %  seulem ent.

P a r 21 voix et 6 abstentions, celles des conseillers du groupe 
com m uniste et du groupe socialiste, il est décidé de relever le tarif 
de 25 % .

M. le M aire dem ande à M. Botligelli s’il a une raison à donner 
pour l ’abstention de son groupe. M. Bottigelli déclare que ce re lè 

vem ent n’est pas suffisant. M. L em onnier dem ande alors à 
M. B ottigelli de faire  une autre proposition. M. B ottigelli déclare 
qu’il voudrait voir appliquer le ta rif m axim um. Un conseiller 
propose 50 °fc au lieu de 25 %  et il est passé au vote sur cette 
nouvelle proposition. Ce vote donne les résultats suivants:

— O nt voté pour le  relèvem ent de  50 %  : MM. P rim el,
Comeau. B ottigelli, Mme Chéron, MM. Becart, Le Guen. R ollin , 
Schreder, Joulia, Mme Clément, M. C harondière, Mme Lorrain, 
MM. Guillaum e et Coutureau.

— O nt volé contre, c’est-à-dire pour le m aintien  des 25 %  : 
MM. Cliaveton, M onsel. Laurence, Lem onnier, Petit, M arin, Colin, 
Beaufocher, Delahaye, Devèze, Ducros, H atry, Salles.

Soit: 14 voix p o u r les 50 %  contre 13 voix pour les 25 % .
Le lendem ain de la séance, MM. Schreder, Guillaum e,

Mmes L orrain  et Clém ent faisaient savoir qu’il y avait eu confusion 
en leu r esprit et qu’ils entendaient, avant l’approbation  du procès- 
verbal, rectifier leu r vote en déclarant ne pas voter pour les 50 % 
mais pour le m aintien  des 25 % .

En conséquence, la m ajorité  n ’étant pas acquise pour le re lè
vement de 50 % , le ta rif des licences des débits de boissons ne 
sera relevé que de 25 % , ce qui donnera:
Licence r e s t r e in te ............. ... 7.500 F  pa r an au lieu  de 6.000 F
Licence de p lein  exercice . .  15.000 F  par an au lieu de 12.000 F

Le m aire lève ensuite la séance, après que le Conseil eut décidé 
de se réu n ir à nouveaus sans convocation nréalable, le vendredi 
10 janv ier 1958.

Séance d u  10 Janvier  1958

Présents: M. Chaveton, m aire, MM. Monsel, R ollin , Schreder. 
Laurence, Joulia, adjoints, Mmes Clém ent et L orrain . MM. Charon
dière, Guillaum e, Lem onnier, Petit, Beaufocher, Delahaye, M arin, 
Colin, Ducros, C outureau, Comeau. P rim el, B ottigelli, Mme Chéron. 
M. le Guen.

Absents excusés: MM. Salles. Devèze, Hatry, Becart.
M. Becart a donné pouvoir à M. Le Guen.

*

Le Conseil rep rend  les questions non réglées à la séance pré
cédente.

Après lecture pa r les rapporteurs, M. C outureau pour la 
comm ission des travaux et M. C harondière pour la comm ission des 
finances, des rapports de ces deux comm issions qui ont réexaminé 
les différents p ro jets d ’am énagem ent renvoyés pa r le Conseil m uni
cipal pour études com plém entaires, le Conseil

1° Décide:
a) de regrouper tous les services de police dans l ’im m euble 

comm unal sis, 10, place de l ’Eglise et de louer cet im m euble à 
1 Etat qui devra le p rendre  dans l ’état où il se trouve, la ville 
n  assurant que le clos et le couvert. Fixe le m ontant du loyer à 
payer pa r l’Etat, avec lequel un ba il de 8 - 6 - 9  ans sera conclu, 
v ote un  crédit de 1.500.000 F  au budget additionnel de 1957 pour 
régler les travaux de ravalem ent de l ’im m euble, ceux à effectuer 
a la couverture et ceux concernant la dém olition des communs de 
la p ropriété, en vue d’am orcer l ’opération  d’urbanism e envisagée 
visant à l ’agrandissem ent de la place de l ’Eglise côté sud.

b) D’u tiliser pour les services m unicipaux les locaux du poste 
de police ainsi libérés.

c) D’agrandir la b ib lio thèque m unicipale en utilisant les locaux 
contigus actuellem ent occupés par le musée. Vote pour cet agrandis
sem ent un  p rem ier crédit de un  m illion  au budget additionnel 
de 1957.

d) D’installer le  ̂m usée dans les locaux actuels des, services 
techniques à la m airie  et de transférer lesdits services techniques 
dans l ’appartem ent du secrétaire général situé au dern ier étage de 
la m airie. Vote, un  crédit de un m illion  de francs au budget addi
tionnel pour ces transform ations.

e) De fa ire  construire sur un  terra in  com m unal de la rue  des 
Ecoles un logem ent de fonction pour reloger le secrétaire général. 
A pprouve les plans de ce logem ent qui sera une villa à rez-de- 
chaussée surélevé, conçue de telle  sorte que l ’on puisse prévoir 
dans 1 avenir son agrandissem ent. Ouvre par prélèvem ent sur les 
fonds libres de l’exercice en cours un  p rem ier créd it de 5 m illions 
de francs.

/) De procéder, après la dém olition des communs de la p ro 
priété  com m unale du 10, place de l ’Eglise, aux travaux de voirie 
destinés à l’agrandissem ent de la place de l ’Église, côté sud, travaux 
qui ont déjà fait l’objet d’une délibération  du Conseil m unicipal 
et qui ont été déclarés d’u tilité  publique par arrêté préfectoral. 
Ouvre pour ces travaux un créd it de 2.500.000 F  à inscrire  au 
budget p rim itif de 1958.

g’) En cê  qui concerne les travaux d’agrandissem ent de la place 
de l ’Eglise côté nord  par' reprise  partie lle  du ja rd in  du presbytère 
avec construction d’un  garage à proxim ité dudit presbytère, travaux 
chiffrés à 3.200.000 F, décide le p rincipe de leu r exécution en envisa
geant leu r financement au budget additionnel de 1958. Cette ques
tion  sera donc revue lors de l’établissem ent de ce budget.

L ’unanim ité s’est faite sur tous ces points, à l’exception de 
M. C outureau qui s’est abstenu, sauf en ce qui concerne le logem ent 
de fonction, en ind iquant qu’il n’était pas d’accord sur l'échelon
nem ent des travaux d’agrandissem ent de la place de l ’Eglise, agran



dissem ent qui, selon lu i, doit faire  partie  d’un  tout. Il fait observer 
que la question d’agrandissem ent de la  place côté no rd  a été décidée 
par le Conseil m unicipal en 1954 et que le fait de reporte r ces 
travaux au budget additionnel 1958 risque de différer trop  long
tem ps ceux-ci.

2° Décide, par 20 voix contre 4, celles des conseillers du 
groupe com m uniste (sur 24 présents), de voter, après lecture par le 
M aire de son rapport, le budget additionnel de 1957 de la ville, 
budget équ ilib ré  en recettes e t en dépenses à la somme de 
255.184.475 F, soit pour les re p o rts :  142.379.242 F  et pour les 
com plém ents : 112.805.233 F.

M. B ottigelli dem ande diverses précisions concernant des 
crédits de reports et, notam m ent, sur u n  crédit de 3.438.250 F  figu
rant dans les restes à payer, sous la rub rique  « participation  de la 
comm une dans le déficit H.L.M. ».

M. C harondière dem ande si la Société « L e  Foyer du Fonction
naire  et de la F am ille»  a fourn i ses comptes de gestion et où en 
est la question du règlem ent de la  dette de la  ville pour laquelle 
un autre crédit de 5 m illions a été inscrit au budget p rim itif de 
1957.

M. le M aire répond que les comptes de gestion ont été fournis 
pour les exercices 1955 et 1956 et qu’ils ont été confiés à M. Poulain, 
expert com ptable, qui a été chargé de les exam iner et de présenter 
un rapport.

M. C harondière, en ce qui concerne les fonds prévus au budget 
additionnel pour la S.E.M.I.B.O. p o u r l ’opération  de la rue  Sevin- 
V incent, dem ande que l ’in té rêt des sommes versées pa r les co- 
contractants et non utilisées im m édiatem ent, puisque la construction 
n’est pas encore commencée, soit reversé au compte desdits co- 
contractants.

M. Jou lia  répond  que la chose a été envisagée. I l  indique, 
puisqu’il est question de la S.E.M.I.B.O., que le chantier va être 
ouvert très prochainem ent, que des difficultés ont été rencontrées 
pour l’ob tention  du perm is de constru ire en raison des objections 
soulevées par les Ponts et Chaussées p o u r l ’égout. M. Ju lia  ajoute 
que la S.E.M.I.B.O. n’envisagerait pas de faire am énager u n  chauf
fage collectif dans l’im m euble en raison de la dépense que cela 
en tra înerait pour les eo-contractants, dépenses d’établissem ent et 
dépenses de consom mation. La S.E.M.I.B.O. fera it installer des 
conduits de fum ée et chacun des p ropriétaires assurerait lui-même 
son chauffage.

M. C harondière et plusieurs autres conseillers sont p lutôt 
partisans du  chauffage collectif.

M. Jou lia  d it que la  question sera examinée avec les co- 
contractants.

M. C outureau pense que to u t cela ne doit pas em pêcher les 
travaux de commencer.

P o u r en revenir au budget additionnel, M. Le Guen déclare 
qu’il vote ce budget, sous les réserves qu’il a form ulées, ainsi que 
son collègue, M. Bécart, lors des débats intervenus sur différentes 
questions qui ont leu r répercussion au budget.

Queutions diverses
a) L’ordre du jo u r étant épuisé, M. le M aire passe aux ques

tions diverses, en signalant que depuis plus de deux ans, il contacte 
sans succès les différentes m aisons de public ité  pour louer les 
panneaux d’affichage du passage souterrain  de l ’autoroute. I l  indique 
que M. M oureau, notre afficheur m unicipal, s’offre de louer ces 
panneaux pour la somme annuelle de 25.000 F. I l  propose au 
Conseil d’accepter cette offre.

— Le Conseil, à l’unanim ité, décide de louer à M. M oureau, 
pour la somme annuelle  de 25.000 F, les panneaux d’affichage du 
tunnel de l’autoroute place G.-Clemenceau.

b ) Au sujet d ’un p ro je t de construction par l ’Etat, dans le 
jard in  de l ’im m euble sis 2, avenue Pozzo-di-Borgo, d’uu ^nouveau 
bâtim ent de six étages, d’une hau teur de 25 m ètres à usage d’internat, 
de cuisine et de réfectoire pour les élèves de l ’Ecole Norm ale Supé
rieu re  de Saint-Cloud, p ro je t qui n ’a pu  ob tenir le perm is de 
construire en raison des avis défavorables émis pa r le Comité de 
D écentralisation institué par le décret du 30 ju in  1955 et la com
m ission appelée à se prononcer sur l ’agrém ent préalable, M. le 
Maire signale que l ’E tat — M inistère de l ’Education nationale — 
qui a procédé aux adjudications de travaux, se disposerait à pour
suivre la réalisation  du p ro je t m algré l ’absence de perm is de cons
tru ire  et les avis défavorables donnés pa r le Secrétaire d’Etat à la 
Reconstruction, led it p ro je t n ’étant au surplus pas conform e aux 
dispositions concernant l ’aménagem ent de la Région parisienne, 
lim itan t à 15 m ètres de hau teur les bâtim ents à l ’emplacement 
prévu. I l  dem ande au Conseil d’élever une protestation  sur la façon 
de procéder de l’E tat d ’édifier un  bâtim ent sans perm is de cons
tru ire  et déclare que si ce p ro jet, qui ne tien t pas compte des 
prospects, devait se réaliser te l qu’il est présenté, c’en serait fait du 
p lan  d’am énagem ent communal.

Après in tervention  de MM. B ottigelli, Le G uen. Lem onnier, 
R ollin , Schreder, Laurence et Colin et un  échange de vue avec 
M. le M aire sur la nécessité de m aintenir l ’Ecole Norm ale Supé
rieu re  à Saint-Cloud et de procéder à son agrandissem ent, le Conseil, 
sans vouloir faire siennes les observations du Comité de Décentra
lisation qui a classé l ’Ecole N orm ale Supérieure de Saint-Cloud 
dans la catégorie des établissem ents dont le m aintien dans la région 
parisienne n ’est admis qu’à condition de n  y procéder à aucune 
extension, élève une protestation sur la jaçon  d agir d un  service 
de l ’Education N ationale qui se dispose à édifier une construction

qui n ’est pas conform e aux dispositions des plans d’aménagem ent 
et pour laquelle  le perm is de constru ire n ’a pu  être délivré.

Le Conseil, unanim e, reconnaît les services rendus à la  N ation 
par cette grande Ecole mais estime que sa place est dans le parc de 
Saint-Cloud où il est possible à l’E ducation N ationale d’im planter 
de nouveaux bâtim ents sans pour autant frustrer le public  d’espaces 
verts; que dans l ’im possibilité absolue de réaliser de nouvelles 
constructions dans le parc, le  nouveau bâtim ent envisagé pourrait 
être édifié avenue Pozzo-di-Borgo, mais à condition toutefois que 
le p ro jet soit rem anié (afin de le rendre  conform e aux dispositions 
réglem entaires) et que le perm is de construire soit délivré.

c) M. le M aire signale au Conseil qu’une lo i du  7 août 1957 
a autorisé le G ouvernem ent à fixer :

1" Les conditions dans lesquelles les lotisseurs, les organismes 
constructeurs ou les entreprises industrielles contribueront à la 
réalisation des équipem ents publics .rendus nécessaires pa r leurs 
constructions ou installations, sous la form e de réalisation de tra 
vaux, d’apport de terrains ou de participation  financière.

2° Les conditions dans lesquelles sera assuré le raccordem ent 
des imm eubles nouveaux ou existants aux divers réseaux urbains.

3“ Les obligations des concessionnaires de services publics en 
ce qui concerne les charges d’équipem ent résultant des construc
tions neuves.

4° Les conditions dans lesquelles il pourra  être demandé aux 
propriétaires de terra ins nouvellem ent équipés par les soins de la 
collectivité de rem bourser, au m om ent où ils construisent, une 
partie  des dépenses engagées par la collectivité.

En attendant que des dispositions réglem entaires interviennent 
sur ces différents points, p lusieurs parlem entaires égalem ent m aires 
ont pensé qu’il ne  fallait pas attendre davantage p o u r p rendre  les 
mesures qui s’im posent en ce qu i concerne notam m ent les écoles 
que les communes doivent édifier pour recevoir les enfants des 
familles nouvelles qui viennent s’installer dans des constructions 
neuves sur leu r territo ire . Ils ont donc suggéré que les m aires 
n’accordent l ’autorisation de construire des groupes im portants de 
logements qu’en contre-partie d’un  engagement d ’assurer les frais 
correspondant à la  création d’une classe par vingt appartem ents 
pour la partie  non subventionnable supportée pa r le  budget com
m unal. Ils ont estim é que vingt appartem ents constituaient un  
apport de 35 élèves et nécessitaient l ’ouverture  d ’une  classe nou
velle.

Le M aire, après avoir fait savoir que la partie  non subvention
nable d’une classe neuve ressortait à Saint-Cloud à 3 m illions de 
francs, dem ande au Conseil de décider qu’à dater de ce jou r, aucune 
autorisation de constru ire ne  p ourra it être donnée pa r le M aire 
si l’organisme constructeur de groupes im portants de logem ents ne 
s’engageait pas p réalablem ent à verser à la ville de Saint-Cloud 
cette somme de 3 m illions pa r classe, à raison d’une classe pour 
vingt appartem ents, étant entendu qu’en seraient dispensés les 
constructeurs qui ob tiennent la participation  de la  ville (H.L.M., 
Caisse de Préfinancem ent, Société d’Economie m ixte, etc.).

Le Conseil, à l ’unanim ité, adopte les propositions du  M aire et 
charge la comm ission des finances d’établir n n  règlem ent à lu i 
soumettre.

d ) M. le M aire dem ande à l ’assemblée de statuer sur les 
demandes de levées de décisions d’insalubrité  concernant, d’une 
part, l’im m euble sis 8, place du Pas appartenant à Mme Folliot, 
d’autre part, les im m eubles sis 4, place du Pas et 4 et 6, rue Gaston- 
Latouche appartenant aux héritiers Deschamp.

Le Conseil, adoptant les conclusions de sa comm ission des 
travaux qui a examiné les questions, décide, à la m ajorité , d’ém ettre 
un avis favorable à la levée des m esures d’insalubrité  mais seule
m ent en ce qu i concerne le bâtim ent C situé place du Pas, les 
im m eubles Deschamp, où se trouvent les boutiques du boulanger 
et du charcutier et qui comporte tro is étages sur rez-de-chaussée. 
Ne peut, en raison des difficultés d’am énagem ent des autres im m eu
bles afin de les rendre  salubres, p rendre  les demandes en considé
ration. En ce qui concerne l’avis favorable donné, le groupe com
muniste vote contre et le groupe socialiste s’abstient.

e) M. le M aire donne connaissance à l ’assemblée d’un télé- 
gramme qu’il a reçu de M aidenhead et par lequel le Président 
L ord Palm er, les officiers et les m em bres de la  Cham bre de Com
merce de M aidenliead adressent leurs bons vœux au M aire, au 
Conseil m unicipal et à la population  clodoaldienne.

Le Conseil charge M. Je M aire d’envoyer des rem erciem ents et 
de présenter au Présiden t de la Cham bre de Commerce de M aiden
head ainsi qu’aux m unicipalités et aux populations des villes jum e
lées avec Saint-Cloud, les vœux les plus sincères de l’assemblée 
clodoaldienne.

INTERVENTIO NS DIVERSES
— M. Bottigelli demande quelles m esures on compte prendre 

pour l’égout du boulevard Ju les-Peltier qu i est en très m auvais état 
et rappelle  sa requête concernant l ’apposition au passage à n iveau de 
ce boulevard, passage qui est ferm é la nu it, d’un  panneau signalant 
un passage supérieur.

M. Schreder répond que l’égout est très souvent débouche par 
les services m unicipaux mais qu’étant donné le m auvais éta t des 
ouvrages, il y a lieu d’envisager sa réfection; que pour le  panneau 
réclam é, la comm ande a été passée.

— M. Coineau s’inquiète de voir arrêtés depuis déjà longtem ps



les chantiers de travaux de l ’en treprise  Thireau-M orel qu i s’était 
engagée à constru ire  des im m eubles siir un  te rra in  qui devait être 
exproprié pa r la  ville  et qui ne  l ’a pas été, le p roprié ta ire  s’étant 
engagé à y constru ire  des im m eubles. I l  pense que le délai est 
expiré et qu’il ÿ a lieu  de rep rendre  l ’affaire.

M. le M aire ind ique  que les sociétés im m obilières propriétaires 
des terra ins situés quai C arnot et avenue B ernard-Paiissy ont, du 
fait de la  situation  économ ique actuelle, rencontré les plus grandes 
difficultés p o u r assurer le  financem ent de leurs p ro je ts e t qu’elles 
envisagent de céder le tou t à la  Caisse des Dépôts et Consignations.

— M me Chéron rappelle  la  lettre  adressée au M aire par 
Mme Tardy, qu i n 'a  pu  fa ire  adm ettre sa m ère  âgée de 86 ans à 
l ’hôpita l de Saint-Cloud et qu i a été dans l ’obligation  de la  faire 
tran sp o rte r à l ’h ôp ita l de Versailles où elle est décédée quelques 
jo u rs  après. M me T ardy  dem ande que la  ville prenne en  charge 
la  dépense que cette dern ière  au rait eu à supporter si sa m ère, 
écpnom iquem ent faible, é ta it décédée à Saint-Cloud.

M. le  M aire répond  que les obsèques des personnes indigentes 
sont à la  charge du  concessionnaire et que la  ville n ’ayant rien  à 
payer ne p eu t rien  rem bourser, que la  requête de Mme Tardy sera 
toutefois exam inée pa r le  B ureau d’Aide sociale.

— M. D ucros dem ande q u ’une dém arche soit faite  auprès de 
la S.N.C.F. p o u r augm enter le  nom bre des voitures sur les trains 
de la  ligne Saint-Cfoud-Paris Saint-Lazare et p o u r que les trains 
rapides s 'a rrê ten t à la  gare du  Val d’Or.

M. le  M aire ne m anquera pas d’in terven ir à ce sujet.
—  M. P rim el signale l ’insuffisance du chauffage dans les locaux 

de la gare de Saint-Cloud-M ontretout e t le  m auvais état des w.-c.
—- M. Le Guen signale une nouvelle fois le  m auvais éta t des 

tro tto irs du  bas de la  ru e  D ailly et dem ande que le  tro tto ir côté 
gauche, qu i est très large, soit d im inué pour perm ettre  la  création 
d ’u n  park ing  qu i perm ettra it aux nom breux camions de se ranger 
convenablem ent p lu tô t que de m onter su r le  tro tto ir.

— M. C liarondière dem ande où en  est la  question d ’un  second 
te rra in  de football p o u r « L a Clodo » sur l ’em placem ent compris 
dans la  partie  désaffectée du  parc de Saint-Cloud, entre  la  Porte  
Verte et la  P o rte  Jaune.

M. M onsel lu i donne lecture d’une lettre  des Services d’A rchi
tecture au M inistère de l ’E ducation nationale, par laquelle  ces 
services in d iquen t que le terra in  réclam é a été concédé à  la  ville 
de Garches^ pour des jard ins ouvriers et qu’il  ne lu i était pas pos
sible de donner dans le  parc un autre  te rra in  à la ville  de Saint- 
Cloud.

— M. B ottigelli signale que le Com ité de la  P a ix  de Saint- 
C loud n ’a pas été  adm is à l ’Intersociétés e t ind ique  que le  b u t de 
la  dem ande form ulée p a r ce Com ité, é ta it d ’ob ten ir la  g ra tu ité  de 
la salle des fêtes.

M. M onsel lu i répond  que la gratuité n ’est accordée qu’aux 
sociétés et groupem ents de Saint-Cloud subventionnés pa r la  ville.

La séance est levée à 11 h. 40.
L e  Secrétaire de  Séance,

D . D e l a h a y e .
Vu : L e  Maire,

C h a v e t o n .

Séance d u  19 Mars 1958
Présents: M. Chaveton, m aire, MM. M onsel, R ollin , Schreder, 

Joujia, adjoints, Mme Clem ent, M. C harondière, Mme L orrain , 
MM. P etit, Beaufocher, Colin, Delahaye, M arin, Salles, Ducros, 
Coutureau, Devèze, H atry, Comeau, P rim el, B ottigelli Mme Che- 
ron, M. Becart.

A bsents excusés : M. Laurence, adjoint; MM. G uillaum e, Lemon- 
n ier, Le Guen.

C onform ém ent à la  lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs sui
vants ont été donnés:

M. Laurence a donné pouvoir à M. Chaveton.
M. Guillaum e a donné pouvoir à M. Colin.
M. L em onnier a donné pouvoir à M. M arin.
M. le Guen a  donné pouvoir à M. Becart.

A vant de passer à Tordre du  jou r, M. le M aire donne la parole 
à M. Becart, qu i proteste contre la  rédaction  du  procès-verbal de 
la  séance du  27 décem bre 1957, où il est fa it é ta t de rectifications 
de vote concernant le  relèvem ent du ta rif  des licences de débits 
de boissons.

Après un  débat auquel p rennen t pa rt MM. Schreder, Bottigelli, 
R ollin , Coutureau, P rim el, Devèze, Delahaye, i l  est décidé que 
M. B ecart écrira  à la préfecture, pa r le canal de la  m airie, aux fins 
de savoir si la  délibération  prise au sujet du  relèvem ent du  ta rif 
des licences de débits de boissons est valable ou s’il y a lieu  de 
procéder à un  nouveau vote.

M. B ecart s’étonne ensuite que l ’on  puisse exiger des organismes 
constructeurs une participation  à la réalisation  des équipem ents 
publics rendus nécessaires pa r les nouvelles installations ou  cons
tructions, alors qu’aucune lo i ne le prévoit. Le Conseil m unicipal 
à son seps n ’a pas le pouvoir de créer des impôts.

M. le  M aire ind ique  qu’il s’agit là  d’une mise en garde vis-à-vis 
des constructeurs et que l ’im pôt sera appliqué dès que la  lo i sera 
prom ulguée.

M. B ecart abordan t ensuite la question de l ’agrandissem ent de 
l ’Ecole N orm ale Supérieure, estim e que l ’on a fait beaucoup de 
b ru it p o u r rien.

M. Devèze fa it rem arquer que, passé le délai de quatre mois 
après le  dépôt de la  dem ande de perm is de construire, les travaux 
peuvent être  commencés.

M. Neveu, d irecteur des Services techniques, répond, à la 
dem ande de M. le M aire, que cela est exact, à condition  que le 
p ro jet présenté soit réglem entaire et conform e aux règlem ents de 
l ’Urbanism e, ce qui n ’é ta it pas le cas.

M. le M aire précise qu’il s’agissait d’un  p ro je t de construction 
de sept étages su r une salle de gym nastique, construction qu i ne 
tenait pas com pte des prospects et faisait écran  devant l ’im m euble 
du 7 bis, ru e  C outureau; qu’à la suite d’une pé tition  des locataires 
de cet im m euble, if a été obligé d ’in tervenir.

F inalem ent le  procès-verbal des séances du Conseil m unicipal 
des 27 décem bre 1957 et 10 janv ier 1958 est adopté à l ’unanim ité, 
les réserves suivantes é tant faites: les groupes de M. Salles, com
m uniste, socialiste et M. C harondière n ’approuvent pas le  paragra
phe concernant le relèvem ent du  tarif des licences de débits de 
boissons.

P rocédant ensuite à l ’étude des questions portées à Tordre du 
jou r, le Conseil:

Décide :
1“ D ’affecter 90 % des fonds de la  Caisse départem entale sco

la ire  au règlem ent des travaux du groupe scolaire de la rue  du 
P ie rrie r. Cette proposition  est justifiée par le fa it que le  versem ent 
de la subvention, qui devait être  effectué en 1956, est reporté  à 
une date u ltérieure .

O nt voté p o u r: les groupes de la m ajorité , de M. Salles et socia
liste.

O nt voté con tre : le  groupe com m uniste.
2° A l ’unanim ité, de re lever les indem nités représentatives de 

logem ent au personnel enseignant non  logé.
3° A  l ’unanim ité, de revaloriser les indem nités du  régisseur des 

cantines scolaires.
4° De re lever le p rix  des repas dans les cantines scolaires.
O nt voté p o u r: le  groupe de la  m ajorité.
Ont voté con tre : les autres groupes.
5° A l ’unanim ité, d ’a ttrib u er des subventions aux sociétés loca

les en ayant fait la  dem ande et ayant une existence légale.
M. le  M aire lève la séance à 23 h. 30, après avoir ind iqué qu’il 

convoquera le Conseil pour la  seconde séance de la  session.

Séance d u  21 Mars 1958
Présents: M. Chaveton, m aire, MM. M onsel, R ollin , Schreder, 

Laurence, Joulia, adjoints, Mme Clém ent, M. C harondière, 
Mme L orrain , MM. Beaufocher, Colin, Delahaye, M arin, Salles, 
Ducros, Devèze, H atry, P rim el, B ottigelli, Mme Chéron.

A bsents excusés : MM. G uillaum e, L em onnier, Coutureau,
Comeau, Le Guen, Becart.

Conform ém ent à la  lo i du 6 septem bre 1947, les pouvoirs sui
vants ont été donnés:

M. Guillaum e a donné pouvoir à M. Colin.
M. L em onnier a donné pouvoir à M. M arin.
M. C outureau a donné pouvoir à M. Ducros.
M. Comeau a donné pouvoir à M. B ottigelli.
M. Bécart a donné pouvoir à M. Hatry.

Le Conseil, poursuivant son ordre  du jour,
6“ Adopte à l ’unan im ité :
— l ’échange de jeunes gens entre M aidenhead et Saint-Cloud,
— la  réception, à Saint-Cloud de jeunes filles italiennes et alle

m andes,
— le déplacem ent de la  délégation officielle à Bad-Godesberg.
7° A pprouve, à l’unanim ité, les nouveaux barèm es proposés par 

la M unicipalité p o u r les enfants qu i fréquenteron t la  colonie de 
vacances m unicipale de C harbonnière en 1958.

Ces barèm es sont les suivants:
P o u r les fam illes dont les ressources, y com pris les allocations 

fam iliales, sont par mois et par personne:
pa r jo u r 

et pa r enfant

inférieures à 10.000 F  .........................................................  120 F
de 10.001 à 11.000 F  ..............................................................  240 F
de 11.001 à 12.000 F  ............................................................... 330 F
de 12.001 à 14.000 F  ............................................................... 390 F
de 14.001 à 16.000 F  ..............................................................  440 F
de 16.001 à 18.000 F  ..............................................................  490 F
de 18.001 à 20.000 F  ..............................................................  540 F
au-dessus de 20.000 F  .............................................................  600 F

Le Conseil décide, en outre, d’accorder le barèm e in férieu r à 
celui dans lequel elles se trouvent, à toutes les catégories d ’assurés 
sociaux ne bénéficiant pas des prim es de vacances.

8° A dopte, à l ’unanim ité, le program m e des travaux à effectuer 
en 1958, tan t sur les bâtim ents com m unaux et dans les groupes 
scolaires que sur la  voirie_ u rba ine  (assainissement, éclairage public, 
etc.), program m e présenté pa r la  comm ission des travaux et ayant 
reçu  1 avis favorable de la  comm ission des finances.



‘ A ote, à I unanim ité, la cession gratuite d’une parcelle de 
te rra in  par la Caisse des dépôts et consignations pour l’aménage
m ent d’un parking.

1° Nom m e une com m ission restrein te pour é tudier sur place la 
nécessité et les possibilités de vente de la ferm e et d’une parcelle 
de te rra in  dépendant du Dom aine de C harbonnière.

D écide:
11° Le relèvem ent du prix  des bains-douches.
Ont voté p o u r: les groupes de la m ajorité , de M. Salles et 

socialiste.
Le groupe com m uniste s’est abstenu.
12° A 1 unanim ité, le relèvem ent du prix des concessions dans 

fe cim etière, des droits d ’exhum ation et de caveau provisoire.
13° A l ’unanim ité , le relèvem ent de l ’abonnem ent à la bibliothè

que m unicipale, étant entendu que la gratuité complète est accor
dée, sur leu r dem ande, aux économ iquem ent faibles, aux grands 
m utilés et aux personnes se trouyant dans une situation digne 
d’intérêt.

14° A l ’unanim ité, la création d’un poste d’assistante sociale 
(mi-temps à l ’hôpital, mi-temps à la m airie).

15° A l'unanim ité, l ’admission en non valeur de cotes irrécou
vrables.

16° Vote les dépenses du budget p rim itif de 1958.
Ont voté p o u r: les groupes de la m ajorité  et de M. Salles.
A voté con tre : M. Bécart.
S’est abstenu: le groupe communiste.
M. Le Guen, absent, n ’a pas pris part au vote.
A la suite d’une rem arque de M. Salles,- le Conseil décide à 

l’unanim ité de relever les honoraires du m édecin de l’état civil.
Sur la proposition  de M. Bottigelli, le Conseil émet le vœu que 

les services de l’E ducation nationale assurent l ’enseignem ent de 
l’éducation physique dans les écoles et form ent à cet effet un per
sonnel spécialisé.

17° Vote les recettes du budget p rim itif de 1958.
Ont voté p o u r: le groupe de la m ajorité  et de M. Salles.
Ont voté con tre : le groupe com m uniste et M. Becart.
M. Le Guen. absent, n’a pas pris part au vote.
M. B ottigelli dem ande que la taxe sur la valeur locative des 

locaux professionnels soit rajustée. Par ailleurs, il estime la taxe 
d’enlèvem ent des ordures m énagères tro p  élevée

M. le M aire lu i fait observer que le service d’enlèvem ent des 
ordures m énagères reste déficitaire b ien  que la taxe soit portée 
de 75 à 110 %.

Décide :
18° A l ’unanim ité, de passer des m archés de gré à gré avec les 

grossistes de Saint-Cloud qui consentent aux cantines scolaires les 
prix  de gros.

19° A l’unanim ité, d’appliquer au personnel comm unal les dis
positions du décret N° 58-141 du 13 février 1958 re la tif aux traite
ments et soldes des personnels civils et m ilitaires de l ’Etat en 1958.

20° Nomme deux délégués du Conseil m unicipal à la Chambre 
des métiers.

21° Donne son accord sur les honoraires réclamés par l’expert 
com ptable chargé par la V ille de la vérification de la com ptabilité 
de la Société d’H.L.M. « Le Foyer du Fonctionnaire et de la 
Fam ille ».

22° Emet un vœu pour la revalorisation des prestations fami
liales.

23° Accorde la garantie de la V ille pour l ’em prunt contracté 
auprès de l’Etat pour la construction de 50 logem ents sur le terra in  
com m unal rue du Doçteur-Desfossez et rue  Dailly pa r la S.A. 
d’H.L.M. « L e  Logem ent Fam ilial du Bassin Parisien» .

24° Charge M. Joulia, ad jo in t au m aire, qui s’occupe des ques
tions de logem ent, de continuer les pourparlers avec l’Entreprise 
Thireau-M orel, en vue de la construction d’un  ensemble d’im m eu
bles quai Carnot.

La séance est levée, le 22 mars, à m inuit.
Le secrétaire de séance:

D . D ela h a y e

ÉTA T-CIV IL
NAISSANCES 

Janvier 1958
Agnès, M arie, Hélène, Geneviève Boucart - Odile, M arthe, 

Louise - M artine, Jeanne, Laure Dum oncel (D° jum elle) - Robert, 
René, Charles Dum oncel (2° jum eau) - Catherine, Yvette B illault - 
Stéphane, L auren t Claude Lamy - V éronique, M ichelle Soulie - 
Viviane, Eugénie, G erm aine P ero t - Lucien Laveissiere - Jean- 
Claude, G ilbert, R ené W alther - M ichel, A lain Nidegger - Patrick, 
Jean-M arie Bor - B rigitte, M arie, N athalie Bresson - Michèle, 
Yvonne Denizon.

Février 1958
Guy, Paul, M aurice L em onnier - M arie, Lazaridou - Véronique, 

Ju liette, M arie-Claude Laguilhaum ie - Anne-Isabelle. Joëlle, Marie

Mesle - Jean-Jacques M oreau - Evelyne, Jeanne B urlet - Eliane, 
Fernande, Georgette Flam ent - O livier, Benoit, Charles, M arie Ber
nard.

Mars 1958
Raymond R opero - Christian D uham el - Philippe, Jean, Louis 

Bonissone - Gabriel, M aurice, M arie M archais - Pascal, Auguste 
P icard  - B rigitte Rousseau - Jacqueline, Christiane, V éronique 
M ugnier - Nicole Roger - Patricia, Geneviève, A riette Gueux - Eric, 
P ierre, R obert Plam ont.

MARIAGES

Janvier 1958
Jean, Jules, E rnest T hierry  et Danielle, Odette B ouchereau - 

Jean, Louis Balivet et Christiane, M arie Champagneux - Jean, 
Claude L abourdette  et Nicole, M arie, A ntoinette W illaum e - Robert, 
Paul B ouillaud e t, Janine, Gisèle, Claude C oudurier - Claude, 
A lexandre Desm artres et Jeannine, M aria, Augustine R ouquier - 
Louis, Auguste, Charles Cavasino et Jacqueline G rangheond - Mar
cel, Edm ond, H enri V onthron et Raymonde, Jeanne T inim er - 
Michel, Fabien, A ntoine Rives et Huguette, M arie-Louise Haering.

Février 1958
Francis, Jacques Roy et Irèn e  Maximoff - Lucien, René, Gaston 

Caille et Françoise, Anne, Eugénie Regeffe - Georges, Eugène, Mau
rice P erin  et Claude, M arie, A ndrée Rache - Jacques Zwecker et 
Mina G oldstein - M arcel, A lbert Salvini et H enriette, Louise Le 
Goic - Jean-Clpude, M attéo Venosi et Gisèle, M arcelle, Roberte 
P inon - François Le Luyer et L iliane, Renée, M arguerite C hartier - 
R obert Ram ette et Denise, A line, Noëlle Jouau lt - Mario, Vincent 
Avena et M icheline, vMarie, Jeanne, A lberte Le P icard - Georges, 
Marcel, Barrier__gt Nicole, M adeleine, Aimée, Jacqueline, Désirée 
Theffo - Edouard Drzewiecki et Célestine, Jeanne Chelles - Roger, 
B ernard Letang et Hélène. M arie-M adeleine Damiens - Jean, Emile 
Fretz et Jeanine, Berthe, Aimée Poisson - P ierre, Ph ilippe, Joseph, 
Antoine M artini et Paule, Fernande, Jeanne Fam bon - Guy, Emile, 
A lbert Ballange et R uth  Sehoffël.

Mars 1958
Jean-Louis, A lbert M oritz et Jenny, Veleda M oreau - Jean, Jac

ques, Raym ond Barbaud et Françoise, Léone, Suzanne Ham el - 
A lain, P ierre , Jacques, B ernard Nobecourt et Danièle, Berthe, 
Georgette, M arie Duquesnne - René. A drien Foucliard et A lberte 
Bertho - Em ile, Joseph, Jacques Coadic et M arcelle, Joséphine Tan
guy - Gabriel, François Scotto et Joëlle , A lfréda Caenen - René, 
Ju lien  Seyer et Jacqueline, Em ilienne D um ont - Gérard, Camille 
R ichard et M ichelle. Jacqueline, M arie M ouette - G érard, André, 
Pau l Gorin et Françoise, Jeanne, M arie, R enée Tetreau - Jean-Paul 
Aygalenç et M onique, Angèle Couzi.

DECES

Janvier 1958
K aren, M argrethe Physant-Knudsen, femme Joubert, 52 ans - 

Victor, Zépliir Billa, 73 ans - Angèle, Salomée Raymond, veuve 
H éritier, 68 ans - P ierre , Vincent, M arie Buguel, 64 ans - Yvonne 
Cavet, veuve Desfrenes, 48 ans - B lanche, Angèle A eostin i, 
W ilhelm , 74 ans - M arie, Eugénie Couet, veuve Vassor, 77 ans • 
M arguerite, M arie Parison. femme Torres. 60 ans - M ichèle Agostini, 
15 ans - H enri, Joseph Calloud, 68 ans - Thérèse, C harlotte Leroux, 
veuve Sibilleau, 83 ans - Denise, M arie, Josèphe Fontaine, femme 
Desurm ont, 46 ans - A li Brahim , 51 ans - R obert, A lexandre Brad- 
ford, 49 ans - Casim ir R enard, 53 ans - Elie. V ictor B ernard, 65 ans 
- Marcel, Jean Beaudoin, 46 ans - Anaïs, H onorine Bardot, veuve 
Laneyrie.

Février 1958
Marie-Louise Barat, veuve Rozelle, 86 ans - M arie, A lbertine 

Le Cam, femme M artin, 68 ans - Laurence Desgardin, 85 ans - V ir
ginie Lacolle. veuve Hardy. 70 ans - Rachel Michel, femme Bessard, 
63 ans - Ernest, Louis M aille, 75 ans - Louise Giroux, 83 ans - 
Laure, Jeanne Porta llier, 90 ans - Urbain, Eugène Pourcel, 49 ans - 
M athurin, Joseph O llivier, 88 ans - M arie G ouninet, femme Mon- 
eiau, 86 ans - Constant, Louis, Auguste, C hartier, 68 ans - Ju liette , 
V ictorine C ordier. femme Poulenard , 57 ans - M arie, Antoinette 
Fouillade, veuve Latapie, 72 ans - Germ ain, Ju les B orrel, 67 ans - 
Colette, L iliane T ranchard , femme Texier, 23 ans - Eugénie Eym ard, 
veuve Bastide, 86 ans - Jacques, Edouard B arre, 29 ans.

Mars 1958
Marie, Eugénie F ierfort. veuve Loire, 84 ans - Jules, Denis Jou r

dain, 80 ans - Bazile, Em ile Morize, 90 ans - B erthe, Eugénie Lecocq, 
veuve Camus, 96 ans - Germ aine, M arie, Thérèse Jaubert, veuve 
Jourdan, 87 ans - Giacomo Toni, 59 ans - Suzanne, Augustine, Dena- 
■de, femme P ru d ’hom me, 60 ans - Thérèse, M arie Le Vasseur, veuve 
Goumaux, 56 ans - M arguerite. B erthe, Louise M enetrier, veuve 
Liaum e, 85 ans - Khaya, Lina Goldfeil, veuve Povlowsky, 70 ans - 
M arie Erangi. femme G andolfini, 60 ans - M arcel, Louis BihoreL, 
65 ans - M arie, Zélie Leclercq, veuve V illem in, 80 ans • Louise, 
Neliy Steiner, 49 ans - M arie, A délaïde Alige, veuve R odier, 89 ans 
• R obert P ion , 62 ans - A lain, M arcel Roisin, 9 ans.



M O T E U R S  É L E C T R I Q U E S

R. V A S S A L
— 13, Rue H enri-Regnault — 

SAINT-CLOUD « MOL. 49-68

E. DELARFEUX
ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

38, Rue G ouuod  
MOL. 4 4 -4 8  SAINT-CLOUD

Ets M A G
4-6, Rue de Buzenval, 4 6

SAINT-CLOUD MOL 4 5 -1 6

E n t re p r i s e s  GENTILINI & C"
Travaux Publics -— Maçonnerie — Béton Armé 

Transport 
T É L .  M O L t T O R  5 6 - 7 4  

25-29. Rue du Pierrier SAINT-CLOUD (S.-&-0.)

FIDUCIAIRE PARIS ILE-de-FRANCE
(Direction : L.M. DESNOS-FERRIES)

34, Rue Gounod, SAINT-CLOUD Tél. : MOL 90-34 el 35

C r t P I C T t C  (Form ations - T ransform ations: - 
^  C '  1 C  I  C . 2 5  Fusions - Etudes).

F Y P g P T I C C G  ( I m m e u b l e s  - F o n d s  d e  
* E -  r v  I  O C 9  C om m erce - Parts Sociales).

ÉTUDES FINANCIÈRES:  E x a m e n s  Bi lans  

A R B IT R A G E S  civils et com m erciaux. 

j É T U D E S  T E S T A M E N T A I R E S  
R e p ré s e n ta t io n s  Successions ^Divorces g  

ASSISTANCE RÉCLAMATIONS FISCALES

ESPACES V ER TS  -  J A R D I N S  - STAD ES

É ts M a u r ic e  V I L L E T T E
PAYSAGISTE D. P. L. G.

9, Rue de l ’Aqueduc, 9 - SAINT-CLOUD  
M O Litor 22-99  V A L  0 0 - 9 4

* COUVERTURE — PLOMBERIE *
★ INSTALLATIONS SANITAIRES *

É L E C T R I C I T É

G.  C I R A S S E
72, Rue R oyale. SAINT-CLOUD MOL. 41-42

fARINET DAP du Syndicat
' L M P  11^ C l  D U R  de s  Cour t iers  d ’A ssu ra n c e s
21, Rue des E coles — Tél. : MOL. 4 8 - 3 5  

A ssuran ces  des Risques In dustr ie ls  
Com m erciaux et In dustr ie ls

À . C A N TIN , Paysagiste
Parcs et Jardins ♦  Terrains de Sports 
4, Rue des Tennerolles — Tél. MOL. 4 9 -2 5  

+ SAINT-CLOUD *

G R O S D E M I - G R O S
BEURRE — Œ U FS — FROM AGES

Comptoir Clodoaldien des F W u its  Laitiers
3 , Rue Joseph Leguay

SAINT-CLOUD Tél. MOL. 62-57

GÉNÉRALE AÉRONAUTIQUE MARCEL DASSAULT
A V IO N S - R É A C T E U R S - ÉQ U IPEM EN TS - MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE  

78 , QUAI CARNOT, SAINT-CLOUD

Saint-C loud, Im prim erie  G irault, — D épôt légal n° 50-6/58



Laboratoires Franay
Tirages 

Cinématographiques

l. t . e
SA IN T -C L O U D

19, Rue M arius-Franay —  SAINT-CLOUD (S.-e t-O .]  

Tél. : MOL. 69-20

A n c ie n s  E ta b l is s e m e n ts  P . C O M PA IN  e t  C ie

CHALEUR - EAU - LUMIÈRE
COUVERTURE -  PLOMBERIE 

S ièg e  S o c ia l : 69, r u e  B ay e n , P A R IS  17e -  ET O . 23-31 
10, r u e  D a illy , S A IN I-C L O Ü D  T él. : M OL. 44-74

CHENAILLE, rue Danton - St-Cloud

R A Y O N S  -  X
FUTS -  CAISSES EN CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU 

SOCIETE ANO N Y M E 
DE BOIS CONTREPLAQUÉ DU MASSIF CENTRAL

S À C O M A C
55 ,  Quai  C arnot 

SAIN T-CLO U D  ♦  Tél. MOL. 6 7 - 8 0

CONSTRUCTIONS ELECTRIQUES

T R A N S F O  S T A N D A R D
BUREAUX : 9 2 ,  Boulevard Sénard, SAINT-CLOUD 
USINES : 6  e t  8 ,  A venue  des T ribunes  —  10 1 ,  Bout. Sénard 

SAINT-CLOUD —  Tél. MOL. 5 8 -2 1  e t  4 1 -5 1

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de l’Eglise
SAINT-CLOUD —  MOL. 4 4 - 4 1 m  ionn tnu \  J s s

LIVRAISONS PARIS-BANLIEUE

Travaux P u b l ic s  et P r iv é s
E n t r e p r i s e  M a r c e l  PLANTI VAUD 

20, rue de Garches 
S A I N T - C L O U D  MOL. : 65-35

Laboratoire Général des Télécommunications

L .  G .  T .
4 , Rue de Garches SAINT-CLOUD

LES ISOLANTS FRANÇAIS
CAOUTCHOUC TECHNIQUE 

6 1 ,  Quai C a rno t  MOLitor 8 7 - 7 5

Helena Rubinstein

Produits de Beauté 
Soins du

et du

5 2 ,  Faubourg S a in t -H onoré  —  PARIS (S*) 

Tél. ANJ. 8 8 - 4 6



CAFE *  TABAC *  HOTEL 
DE M O N T R E T O U T

marcel quévrain
8 4 ,  Boulevard de la R épublique  

SAIN T-CLO U D  —  MOL. 5 6 - 7 2

A g e n c e  P E U G E O T
ST-CLOUD — G A R C H E S —  VAUCRESSON 
-------------  MARNES-LA-COQUETTE--------------

“ Saint-Cloud Automobiles ”
147, av. M aréchal-Foch, SAINT-CLOUD ■ T él. M O L . 56-78 

♦  S T A T IO N  S E R V IC E  —  R E P A R A T IO N S  ♦

L O C A T I O N  
ET L A V A G E DE COUCHES POUR BEBES

AMÉRICÀN 
DIAPER-SERVICE

1 0 7 ,  Rue T ah è re  -  SAIN T-CLO U D  —  Tél. MOL. 56-20

AGENCE SIVRAIS
M. CHOTARD, Successeur 

P R O P R IE T E S  — TERRA IN S — A PPA RTEM EN TS 
36, Rue Gounod — SAINT-CLOUD — MOL. 42-15

ARONDE Ets DEMIZIEUX S. A-
Concessionnaire Aronde - Agent Y edette 

74-76, Route de la Reine 
BOULOGNE (iSeine) MOL. 95-94

VILLA HENRI IV
P E N S I O N  DE F A M I L L E

D E J E U N E R S  e t  D I N E R S  
P R I X  de  P E N S I O N  
(avec ou san s cham bre)

43, Bvd de la  R ép u b liq u e  
SAINT CLOUD (S.-et-O .) 
— Tél. : M O lito r 40-50 —

< J )a z ta  AMTONAT
N e confiez  pas votre  ép'iderme

e t  votre  chevelure  à n ’im porte  qui !

Si v o tre  v o itu re  n e  m arc lie  p lu s , vous n ’a llez  p as  v o ir
le  m aç o n  !

A chacun  sa spécial i té  !

L e B io sth é tic ie n  e s t le  sp éc ia lis te  des so ins « p e rso n n a lisé s  ». 
I l  n e  c h e rc h e  p as  à  v e n d re  n ’im p o r te  quo i, m a is  i l  é ta b l i t
e t dé liv re , en  fonc tion  des beso in s  sc ie n tif iq u em en t d é te r 
m in és , le  p ro d u i t  q u i co n v ie n t a u  cas  é tu d ié  e t  seu le m en t 
à  ce cas.

Faites conf iance  à votre  Biosthéticien

MM. Tél.
V I L A I N  : 28,  r .  d u  C h e m i n  d e  F e r ,  à  N A N T E R R E  -  BOI  14-19 

L O O N I S ,  1, r .  d e s  D e u x - G a r e s  à  R U E I L - M A L M  A I S O N ,
967.21.10

DU P U I S ,  25 b i s ,  G r a n d e - R u e ,  à  S E V R E S  
E L H U I N ,  53, B d  H e n r i - S e l l ï e r ,  à  S U R E S N « E S  
D R O U A U L T ,  S a l o n  P a u l e ,  98, a v e n u e  V . - H u g o  

à  B O U L O G N E - B I L L A N C Q U R T

O B S  06-76 
L O N  13-17

M O L  90-82

BIOSTHETiCiENS agréés  des Laborato ires  de Biologie

Esthétique IVIarcel CONTIER
206, Boulevard de la République 

à S A I N T - C L O U D

CENTRE DRRMO -  RI010GIQDE  
ELISABETH ARDEN
7 , Rue Dailly

M. THOM AS 
Docteur  e n  Pharmacie  

Prix de  thèses 
Ex-assistante de Chimie biologique 

MOL. 40-17 Lauréate de la Faculté

M. Mercieux, Horticulteur
GERANIUM S - BEGONIAS e t D IV ER S 

♦  GROS et D ET A IL  +
12, Rue Edeline - SAINT-CLOUD — Tél. : MOL. 43-30

ENTREPRISE DE MAÇONNERIE 
Béton A rm é ♦  Canalisat ions

t r a v a u x  e n  t o u s  g e n r e s

M . E S T E V E S
4 1 ,  Rue Sév in -V incen t  —  SAINT-CLOUD —  MOL 1 7 -4 7

TOUS BESOINS TOUS DÉBITS TOUTES PRESSIONS

D O M E S T I Q U E S  
ET A G R I C O L E S  
I N D U S T R I E L L E S

LES
GUI NARD

4 0 ,  R U E  D E F 0U IL L E U S E  S A IN T -C L O U D  ( S . - S - 0 . )  TÉL. : M O L IT O R  4 8 - 0 0

P U L V É R I S A T E U R S  
M A T É R I E L  I N C E N D I E  
P O M P E S  M A R I N E S


